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1. « Mon dernier : pourquoi pas ? » 
 
 
 
 
 
 
 

L’éditorial de la Présidente 
 

 

 

 
Andrée Corvol 

Présidente du GHFF 
 
Il existe des périodes où la dilatation forestière 

reflétait l’effondrement démographique, et 

d’autres où l’expansion démographique 

impliquait la contraction forestière : celles-ci 

marquèrent la première moitié du XVIe siècle et 

la seconde moitié du XVIIIe siècle d’où, malgré 

l’angoisse de pénuries ligneuses, l’extension des 

surfaces cultivées. Et puis, l’agriculture devint 

plus productive : les terres qui rendaient le 

moins furent boisées. Et puis et puis, 

l’urbanisation devint plus conséquente : les 

villes conquirent le plat pays qui, naguère, les 

avait enrichies. Quant aux forêts proches, il 

n’était plus question de les toucher : elles 

procuraient aux citadins ressourcement ou/et 

divertissement. Après tout, pourquoi pas ? 

Depuis la Fin de Siècle – les années 1890 –, ce 

raisonnement a fait tache d’huile : désormais, 

toute forêt de droit public ou privé est 

concernée. Certes, la « multifonctionnalité » 

perdure, héritage des époques reculées où la 

forêt permettait de se chauffer et de bâtir, de se 

nourrir et de nourrir les troupeaux, d’obtenir 

des tenures et d’engraisser des potagers. Mais le 

concept a muté : la nouvelle trinité – Production, 

Protection, Service – remplace l’ancienne qui 

était agro-sylvo-pastorale. Cependant, les trois 

fonctions ne pèsent plus autant : Protection et 

Service l’emportent sur Production. Or, c’est 

cette dernière qui finançait l’ensemble, nouvelle 

version du Tiers État portant le Clergé et la 

Noblesse. Après tout, pourquoi pas ? 

Mais alors qui paye la note ? Car le système 

reposait sur la valeur des produits ligneux, valeur 

qui fluctue avec le marché. Or, en ce moment (il 

dure depuis longtemps !), le bois rétribue mal le 

producteur. Le report des coupes ne facilite pas 

l’approvisionnement des scieries, dont beaucoup 

paraissent condamnées, faute de spécialisation et 

d’investissement : les sciages sont tombés de 10 à 

8 millions de mètres cubes. Ainsi, l’aval diffère ses 

achats et minore ses offres sous l’effet de la crise 

internationale, dans le BTP notamment ; et 

l’amont ne profite pas du développement de la 

Maison à Ossature Bois (MOB) car les donneurs 

d’ordre préfèrent les résineux scandinaves et 

nord-américains, triés, séchés et normés. 

Evidemment, le ciel serait plus clair si les 

constructeurs appréciaient nos feuillus, mais ces 

pauvres arbres ont plus de chance de finir en 

pelets qu’en poutres. Dès lors, serait-il sacrilège 

d’abandonner la sacro-sainte multifonctionnalité ? 

Après tout, pourquoi pas ? 

On déplore l’insuffisance des investissements 

sylvicoles, tendance commune à toute l’économie 

nationale. Mais qui irait investir sans espoir de 

retour ? Celui-ci est douteux, parce que les 

charges d’exploitation sont écrasantes et les 

contrats d’assurances prohibitifs, deux problèmes 

à résoudre pour espérer accroître les 

prélèvements en forêts privées – deux tiers de la 

superficie forestière nationale, dont la moitié ou 

presque dérivent hors des circuits commerciaux. 

Aujourd’hui, la zone non bâtie, constituée des 

espaces naturels et des espaces forestiers, est 

soumise à maintes contraintes : l’État, dans le 

souci de la préserver, les a multipliées au point de 

paralyser l’initiative individuelle. L’étau pourrait 

être desserré. Pour cela, il suffirait d’accorder 

davantage de libertés aux propriétaires publics et 

privés. Après tout, pourquoi pas ? 

En 1789, les cahiers de doléances réclamaient le 

droit d’enclore et de cultiver au mieux des intérêts 

personnels. On croyait que ce qui était bon pour 



Bulletin du GHFF n°33, 2014  4

certains l’était pour tous. On n’en est plus là. Mais 

le balancier est reparti trop loin et trop fort. La 

forêt couvre près du tiers du territoire français. 

On pourrait privilégier ici, la production, ailleurs, 

les aménités ou les agricultures. La Forêt sacrée, 

phœnix qui renaît là où il a été, a fait son temps. 

Revisiter l’histoire forestière éviterait de la 

caricaturer, sachant qu’une erreur répétée devient 

indéracinable. Sacré, rien ne l’est. Cela vaut pour 

l’attrait fiscal de la forêt privée. En effet, le régime 

de transmission de « l’entreprise » sylvicole 

(exonération des ¾ des droits de mutation et de 

succession) vaut pour d’autres, agricoles, 

commerciales, industrielles, artisanales ou 

libérales. Pourquoi une propriété délaissée y 

aurait-elle droit, puisqu’elle ne présente aucune 

des caractéristiques d’une entreprise ? La taxer 

inciterait peut-être à la céder à un tiers qui, lui, 

ferait de la sylviculture. Après tout, pourquoi pas ? 

Ainsi, pour intéresser davantage les propriétaires, 

deux solutions sont offertes : un libéralisme 

« tempéré », qui utilise la fiscalité forestière 

comme outil d’incitation ; un autoritarisme 

« modéré », qui utilise l’association forestière 

comme outil de regroupement. Dans le premier 

cas, la taxe devrait être forte et les propriétaires 

identifiés. Dans le second cas, le regroupement 

intervenant au niveau des peuplements devrait 

être volontaire. Dans l’un, le propriétaire assume 

la gestion. Dans l’autre, il la délègue à un expert, 

membre ou non de l’association. Mais gare aux 

mesures qui sembleraient menacer la propriété 

« pleine et entière » ! Et pourtant, voilà longtemps 

que cet héritage révolutionnaire est écorné, 

surtout quand le bien est « en nature de bois » ! Il 

n’est pas besoin d’être Cassandre pour deviner la 

levée de boucliers que causerait l’une ou l’autre de 

ces solutions. Que dire alors si elles étaient 

cumulées ? A ce stade, Cassandre est conduite au 

bûcher. Rideau ! 

Il n’est donc pas évident que la loi forestière en 

préparation change autant qu’elle le devrait les 

perspectives nationales. Dommage. La France 

continuera à vendre difficilement ses bois et à 

faire venir ses produits ligneux, quitte à creuser 

un peu plus le déficit commercial. Mais l’opinion 

publique sera comblée : ils sont nombreux ceux 

qui croient qu’une forêt non exploitée est une 

forêt conservée. Erreur ! Une de plus. La difficulté 

principale tient à l’atonie des industries 

ligneuses : le bois sortirait des forêts privées si la 

demande était puissante, ce qui tirerait les prix 

vers le haut. L’arrivée de groupes étrangers 

pourrait y contribuer, à condition d éviter les 

réactions passéistes et les règlements délirants. 

Après tout, pourquoi pas ? Reste à savoir 

comment faire. Car ce n’est pas une mesure qui 

changera la situation, mais un ensemble de 

mesures dont les conséquences bénéfiques 

apparaîtront sur le long terme. Le rapport Leloup 

de 1945 n’a-t-il pas inspiré la politique forestière 

des années 1960 ? Elle avait du souffle et de la 

force. Les hommes d’aujourd’hui n’en manquent 

pas. 

 

Andrée Corvol 
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2. La forêt française mise en territoire : Héritages, Enjeux, Projets 
 
Habilitation à diriger des recherches en géographie et aménagement, soutenue par Marc GALOCHET 

le 12 décembre 2013 à l’Université Paris-Sorbonne (Paris-IV), sous la direction de Micheline Hotyat. 

Jury composé de : Mauro Agnoletti, Professeur à l’Université de Florence (Italie), Paul Arnould, Professeur des 

universités en géographie à l’Ecole Normale Supérieure de Lyon, Jean-Jacques Dubois, Professeur émérite en 

géographie à l’Université Lille 1, Eric Glon, Professeur des universités en géographie à l’Université Lille 1, 

Micheline Hotyat, Professeur des universités en géographie à l’Université Paris-Sorbonne (Paris-IV),          

Jean-René Trochet, Professeur des universités en géographie à l’Université Paris-Sorbonne (Paris-IV). 

 
En s’appuyant sur un parcours scientifique et 

pédagogique long d’une quinzaine d’années, cette 

Habilitation à diriger des recherches développe 

une réflexion interrogeant le lien forêt et 

territoire pour mieux comprendre comment la 

gestion actuelle de la forêt française tend de plus 

en plus à se territorialiser face aux nouveaux 

enjeux environnementaux et sociétaux auxquels 

elle est confrontée, et comment peut-elle 

participer à la redynamisation des territoires ? 

L’analyse des politiques forestières territoriales et 

des projets de territoires forestiers complète 

l’approche biogéographique de la forêt pour en 

donner une vision renouvelée, approfondie et 

opérationnelle, permettant de la considérer 

comme un élément d’aménagement participant au 

développement durable des territoires. 

Depuis une décennie, des politiques forestières 

territoriales sont mises en place afin de 

restructurer la filière forêt-bois française tout en 

servant d’outil de redynamisation des 

territoires ruraux et de levier de 

développement local. Plusieurs outils et 

dispositifs forestiers territoriaux ont été 

prévus par la loi d’orientation forestière de 2001 

pour favoriser des synergies plus fortes entre les 

différents acteurs concernés par la forêt sous 

forme de coopération et de collaboration à 

l’échelle d’un projet de territoire forestier. Depuis 

cette loi, l’avenir de la forêt française repose sur 

une approche territoriale favorisant de 

nombreux partenariats indispensables et efficaces 

pour réorganiser, restructurer et redynamiser la 

forêt et sa gestion, tant publique que privée. Ainsi, 

le territoire devient l’échelon le plus pertinent 

pour initier des réflexions, des décisions et des 

actions partagées par plusieurs acteurs 

(propriétaires, gestionnaires, décideurs, élus, 

citoyens, scientifiques) mais aussi celui-ci 

s’affirme comme le cadre le plus adapté pour 

développer des projets de territoires forestiers 

innovants et redynamisants. Dès lors, un certain 

nombre de questions se posent au géographe et 

orientent la réflexion pour ce travail 

d’Habilitation à diriger des recherches articulant 

le lien entre forêt et territoire : 

• En quoi le bois peut-il représenter une 

opportunité de développement des 

territoires ? 

• Comment créer les conditions d’un ancrage 

local de la valeur ajoutée issue de l’exploitation 

et de la transformation du bois ?  

• Comment ancrer le développement de la filière 

bois-énergie et bois-construction dans les 

stratégies de développement des territoires ? 

• Le territoire peut-il être le lien de mise en 

cohérence des acteurs de la filière forêt-bois ? 

• Quel peut être le rôle des politiques publiques 

pour accompagner cette dynamique ? 

• Si la gestion de la forêt française tend à se 

territorialiser pour servir de levier de 

développement local, comment articuler la 

logique de filière à la logique de territoire ? 

 

Le territoire, concept de référence en géographie, 

s’applique parfaitement à l’étude de la forêt dans 

la mesure où elle correspond à un espace 

ambivalent entre nature et société, caractérisé 

par des relations socio-spatiales diverses et des 

représentations variées. L’exploitation du bois en 

fait un espace économique inscrit dans une filière 

structurée, tandis que les multiples usages de 

loisirs et de tourisme ou encore de conservation 

du patrimoine naturel en font un espace 

sociopolitique et culturel approprié, fréquenté, 

utilisé, géré, représenté, rêvé…, parfois affecté de 

tensions et de conflits entre les différents acteurs 
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et usagers, impliquant une valorisation et une 

gestion multifonctionnelle et durable de la forêt.  

La territorialisation des politiques publiques 

permet de conjuguer les politiques nationales aux 

objectifs des collectivités locales et de satisfaire 

plus précisément à leurs besoins. Avec la 

décentralisation des politiques d’aménagement 

des territoires depuis les années 1980 (loi 

Defferre, 1982-1983 ; loi Pasqua, 1995 ; loi Voynet 

1999), ces dernières sont devenues une 

compétence partagée de l’État et des collectivités 

territoriales. Par conséquent, l’efficacité de la 

territorialisation des politiques publiques passe 

par une gouvernance multi-niveaux mais aussi par 

une concertation entre les acteurs concernés par 

la forêt. Le principal défi réside dans la mise en 

œuvre d’un dialogue entre les différents 

acteurs, institutions nationales, déconcentrées, 

pouvoirs locaux, acteurs économiques, 

fournisseurs de services et population autour 

d’un projet de territoire commun correspondant 

aux besoins locaux en termes techniques, 

financiers et culturels, ainsi qu’aux modes de 

fonctionnement et aux ressources des institutions 

qui en ont la charge, tout en garantissant la 

conservation de l’intérêt général. C’est dire 

combien le territoire, par son caractère 

multiscalaire « prêt à épouser toutes les 

combinaisons spatiales que tissent les collectivités 

humaines dans les limites de l’étendue terrestre, 

comme dans celles de l’expérience individuelle » 

(G. Di Méo, Géographie sociale et territoire. Paris, 

Nathan, 1998, p. 39), s’impose désormais comme 

un véritable partenaire stratégique de la forêt 

pour faire face aux difficultés et aux nouveaux 

enjeux auxquels elle est confrontée en ce début de 

XXIe siècle. 

Cette Habilitation à diriger des recherches est 

organisée en deux volumes (652 pages), dont un 

volume de texte inédit (300 pages) structuré en 

trois grandes parties. D’abord, la première partie 

présente une réflexion scientifique et 

épistémologique sur la forêt considérée comme 

objet géographique situé entre nature et société. 

Ensuite, la deuxième partie questionne les enjeux 

et les défis environnementaux et les nouvelles 

gestions adaptées comme la multifonctionnalité 

et la gestion durable de la forêt. Enfin, la troisième 

partie interroge les échelles d’actions et les outils 

de gestion et d’animation des politiques 

forestières territoriales. Pour illustrer plus 

concrètement la réflexion menée dans cette 

Habilitation, plusieurs exemples et lieux d’études 

sont développés : Ile-de-France (Fontainebleau, 

Gâtinais), Nord-Pas de Calais (Hainaut, Raismes-

Saint-Amand, Mormal), Rhône-Alpes (Aigoual, 

Guisane, Bauges, Chartreuse, Vercors), Aquitaine 

(Landes de Gascogne), Guyane française. 

 

Marc GALOCHET 
 
 

3. La politique forestière en mutation : une sociologie politique du rapport 

secteur - territoire  
 
Thèse de doctorat en sciences politiques, soutenue par Arnaud Sergent, le 21 février 2013, à l’Université 

Montesquieu (Bordeaux-IV), sous la direction de Andy Smith. 

Jury composé de : Thierry Berthet, Directeur de recherche CNRS, Sciences Po Bordeaux, Anne-Cécile Douillet, 

Professeur, Université Lille 2, Marc Guérin, Directeur de Département, Irstea, Pierre Muller, Directeur de 

recherche CNRS - CEE, Sciences Po Paris, Stéphane Nahrath, Professeur, IUKB (Suisse), Andy Smith, Directeur 

de recherche FNSP, Sciences Po Bordeaux. 

 
La thèse a pour objectif de contribuer à l’étude des 

changements de la politique forestière française 

depuis le début des années 1990 à travers 

l’analyse des changements d’échelle de l’action 

publique. Elle s’appuie dans ce but sur un cadre 

théorique et analytique inspiré des travaux en 

sociologie politique et en institutionnalisme 

historique. La mise en problématique du rapport 

secteur – territoire conduit d’une part à 

s’interroger sur la reconfiguration du modèle de 

l’Etat forestier centré sur l’échelle nationale et 

d’autre part à émettre l’hypothèse de 

l’institutionnalisation de l’échelle infranationale. 

Le travail d’enquête qui a été réalisé, sur la base 
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notamment d’une série d’entretiens menés en 

Aquitaine, permet d’aboutir à deux résultats 

principaux et à une conclusion générale. Tout 

d’abord, on peut faire le constat que le secteur 

forestier connaît actuellement une phase de 

mutation importante. Il est engagé dans un double 

processus d’écologisation qui se traduit par un 

renforcement de la tension entre logique de 

production de bois et logique de conservation de 

la ressource forestière et par une remise en 

question de l’efficacité des politiques du passé. 

Ensuite, et en dépit de la décentralisation, il 

apparaît que cette mutation s’accompagne d’un 

renforcement de la légitimité de l’échelle 

nationale de gouvernement au détriment de 

l’échelle infranationale. Dans ce contexte, le rôle 

des acteurs publics est ambigu. L’Etat alterne 

entre volontarisme politique et désengagement 

opérationnel alors que les conseils régionaux 

s’impliquent de plus en plus dans la mise en 

œuvre des politiques publiques forestières. Pour 

finir, nous considérons que cette situation ne 

correspond pas à une désectorisation de la forêt 

mais plutôt à une mise sous tension de la 

dimension territoriale de la politique sectorielle 

forestière. Une étude comparable sur la nature du 

gouvernement européen de la forêt permettrait 

ainsi d’approfondir l’analyse. 

 
Arnaud Sergent

 
 

 

4. L’état et la prise en compte de la biodiversité dans les SCoT du Nord-Pas de 

Calais 
 
Mémoire de Master « Développement des Territoires, Aménagement et Environnement » soutenu par Maxime 

Vannoye le 23 septembre 2013 à l’Université d’Artois (Arras), sous la direction de Marc Galochet. 

 
Ce mémoire de Master 2 est consacré à une étude 

sur la prise en compte de la biodiversité dans les 

documents de planification et d’aménagement en 

particulier les Schémas de Cohérence Territoriale 

(SCoT) des intercommunalités du Nord-Pas de 

Calais dans le cadre d’un stage de Master 

« Développement des Territoires, Aménagement et 

Environnement » (DTAE) de l’Université d’Artois 

dirigé par Monsieur Marc Galochet au cours de 

l’année universitaire 2012-2013 et réalisé au sein 

de l’Observatoire régional de la biodiversité créé 

après le Grenelle de l’Environnement au printemps 

2010. 

À une époque où la biodiversité apparait de plus 

en plus comme un enjeu majeur pour les 

territoires, son étude au travers des SCoT du 

Nord-Pas de Calais s’avère intéressante. En effet, 

dans une région aussi urbanisée et anthropisée 

que le Nord-Pas de Calais, l’étude de la 

biodiversité peut à première vue sembler 

secondaire ou dérisoire. Pourtant, la région se 

révèle relativement riche, avec quelques « hot-

spots » abritant des espèces rares au niveau 

national. Cependant, cette richesse apparait 

comme fortement menacée par les diverses 

activités humaines. L’artificialisation des terres, 

l’agriculture intensive ou bien encore la présence 

d’une industrie lourde participent à faire du Nord-

Pas de Calais l’une des régions aux milieux les plus 

fragmentés et pollués de France. 

C’est pour faire face à ce constat préoccupant que 

les territoires ont décidé, très tôt, de s’emparer de 

cette question. L’élaboration de SCoT, où le Nord-

Pas de Calais est précurseur dans ce domaine, 

permet d’apporter une vision à long terme 

cohérente, en déterminant des objectifs et 

orientations communs à l’ensemble d’un 

territoire. Ces documents d’urbanisme, dépassant 

le cadre administratif communal, ont été étudiés 

afin de faire ressortir la prise en compte réelle de 

la biodiversité dans les territoires du Nord-Pas de 

Calais. Ainsi, si la biodiversité est majoritairement 

représentée par les trames vertes et bleues, elle se 

retrouve également au cœur d’une politique de 

lutte contre l’étalement urbain et le mitage des 

espaces naturels et agricoles, présente dans tous 

les territoires. Cette volonté de protection des 

espaces (remarquables ou non), et de création ou 

reconstitution de connectivité se retrouve 

particulièrement au sein des espaces humides, 

encouragée par des directives européennes 

(Directive-cadre sur l’eau notamment). 

Ces recherches laissent apparaître un changement 

dans la perception de la biodiversité, où les 
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services écosystémiques sont davantage pris en 

compte. D’abord source de contraintes pour les 

territoires, elle semble aujourd’hui s’inscrire 

pleinement dans les dynamiques territoriales, 

avec en point d’orgue la valorisation du cadre de 

vie et la recherche d’une certaine attractivité 

(touristique ou résidentielle). 

 

Maxime Vannoye 

Etudiant en Master 2 DTAE, Université d’Artois 

 
 
 

5. Sociologie des institutions marchandes : le cas de la mise en vente des bois 

publics en Lorraine 
 
Thèse de doctorat en sociologie, soutenue par Gérard Marty, le 5 février 2013, à l’Université Paris-Sorbonne 
(Paris-IV), sous la direction de Pierre Demeulenaere. 
Jury composé de : Franck Cochoy Professeur à l’Université Toulouse-II Le Mirail ; Claude Didry Directeur de 
recherche au CNRS IDHE ENS Cachan ; Pierre Demeulenaere Professeur à l’Université Paris-Sorbonne ; 
Marie-France Garcia-Parpet Chargée de Recherche à l’INRA – RITME ; Raphaële Preget Chargée de 
Recherche à l’INRA – LAMETA ; Philippe Steiner Professeur à l’Université Paris-Sorbonne & IUF. 
 
Gérard Marty a soutenu brillamment sa thèse de 
doctorat en sociologie le 5 février 2013. Son sujet, 
magnifiquement traité, présentait un aspect 
particulier des ventes de bois publics : les 
enchères. Organisation, fonctionnement, 
estimation du bois, aspects humains, etc., rien 
n’est négligé et Gérard Marty peut désormais 
s’enorgueillir du titre de spécialiste des ventes 

publiques de bois. Enfin, M. Marty centre son sujet 
sur la Lorraine : en effet, héritage de l’histoire, 
cette région a la particularité d’avoir une 
propriété forestière également répartie entre 
public et privé. 

François Lormant 
 

 
 

6. Le régime juridique de la forêt dans un contexte international : état du 

droit de la forêt en France et du droit luxembourgeois 
 
Thèse de doctorat en droit public préparée par Lionel Dervaux, sous la direction de sous la direction de 
Jochen Sohnle, MCF-HDR en droit public, IRENE, Université de Lorraine 
 
Lionel Devaux travaille depuis plusieurs années à 
sa thèse de doctorat en droit public comparé : les 
recherches sont désormais terminées ; M. Dervaux 
a entrepris de finir la rédaction de son travail et 
d’envisager une soutenance dans le courant de 
l’année 2014. Le plan, ambitieux, permettra de 
faire un état du droit français et luxembourgeois, 
la thèse ayant débuté au sein de l’ex-Université 

Paul Verlaine de Metz, avec un cofinancement du 
fonds national de la recherche luxembourgeois. 
Nous ne maquerons pas d’en faire état et un 
compte rendu détaillé dans un prochain bulletin. 

 
François Lormant 
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7. Forêt et Montagne 

> Colloque « Forêt et Montagne : évolution et aménagement », GHFF, Chambéry, 12-14 septembre 2012. 
 
Le compte rendu des thèmes 5 et 6 du colloque ont 
été déjà publiés dans le Bulletin 2013 du GHFF. 
 
Séance d’ouverture : mercredi 12 septembre 2012 
La Présidente du GHFF, Andrée Corvol, ouvre le 
colloque, en remerciant M. Pankouke, directeur de 
cabinet d’Hervé Gaymard, Président du Conseil 
général de Savoie, et Monsieur Ruffier, adjoint à la 
culture du Député-maire de Chambéry, d’avoir 
accepté de l’honorer de leur présence.  
Le Directeur remercie le GHFF d’avoir choisi 
Chambéry comme lieu de ce colloque, et prie 
l’assistance d’accepter les excuses de son 
président : Président du Conseil d’administration 
de l’Office national des forêts, il viendra le 
lendemain participer aux travaux. 
Les handicaps sont nombreux en Savoie : pente et 
exposition rendent l’exploitation forestière 
difficile. Un soutien tout particulier a été accordé 
au débardage par câble. Ce constat, ces handicaps 
ont conduit l’ensemble des élus à s’intéresser aux 
questions forestières : quelles mesures de 
politique publique faut-il mettre en place dans ces 
territoires ? 
L’homme a toute sa place en forêt : la filière bois 
d’œuvre s’affaiblit, mais 5 000 emplois sont 
concernés dans le département. Nous avons la 
volonté de renforcer les circuits courts : c’est 
meilleur pour l’activité économique et pour le 
bilan carbone.  
Il y a un vrai travail à réaliser en direction des 
maîtres d’œuvre, qui écrivaient « bois du Nord » 
spontanément : les élus validaient ce cahier des 
charges, sans vérification, privant les entreprises 
de ces débouchés sur les marchés publics. 
Le département vient d’accompagner le 
rapprochement de deux scieries, créant ainsi le 
cinquième établissement pour le sapin-épicéa au 
niveau national. Le développement du bois-
énergie est accompagné, parce qu’il valorise 
certaines qualités de bois, et parce qu’il contribue 
au développement durable : de nombreux projets 
sont en cours ou prévus, avec une concurrence 
entre granulés et plaquette forestière. Une 
vigilance est nécessaire, car il ne faudrait pas que 
cette émulation amène à chercher le bois plus loin. 
La concurrence existe aussi avec l’industrie du 
papier, et celle du traitement du silicium : nous 
sommes à un virage pour le bois énergie, et il faut 
l’appréhender correctement. Notre 

positionnement est dans un rassemblement des 
acteurs, pour préparer la forêt aux demandes du 
présent et de l’avenir. 
Prenant alors la parole, M. Ruffier présente les 
excuses du Député-maire, retenu à l’Assemblée 
nationale. 
Le thème de la forêt est très sensible pour lui : 
c’est un plaisir d’accueillir les participants à 
Chambéry, qui n’est pas une ville de montagne, 
mais qui est une ville au service de la montagne. 
Accueil de colloques, rencontres, assises sur la 
montagne : nous nous voulons ville au service de 
la montagne, et nous jonglons sur ces deux 
identités.  
Sa famille est originaire de l’entrée de la 
Maurienne, dans le massif du Grand Arc 
(2 500 m.), avec la pluviosité la plus élevée du 
département. En 68 ans, le temps de 2 à 3 
générations, il a vu s’effacer les marques du travail 
humain : les arbres croissent, les lisières se 
referment autour des maisons, il ne voit plus la 
chaîne de Belledonne, tant les arbres ont grandi. 
Il a connu le charbonnier avec sa dernière meule : 
c’est un monde qui s’achève. 
Les Suisses ont un entretien et un maintien du 
paysage. Ce façonnage humain qui va disparaître 
est un vrai sujet. Nous voyons aussi la colonisation 
actuelle de certains versants par le sorbier des 
oiseleurs, c’est un phénomène qui mérite d’être 
analysé. 
La Présidente exprime ses remerciements à M. le 
Ministre et à Mme le Député-maire : sans leur 
soutien, le GHFF aurait eu un appui moins fort du 
Ministère. Elle remercie également les mécènes, 
Montanéa et Facim, et tous les partenaires, en 
particulier l’ONF et le CRPF.  
Elle salue tous ceux qui ont aidé à préparer et 
organiser ce colloque, le représentant du PNR des 
Bauges, pour sa gentillesse et sa compétence, et 
les membres du comité d’organisation. 
 
Thème 1. Des outils pour mesurer la longue 
durée (mercredi 12 septembre 2012 matin) 
Président de séance : Andrée Corvol 
Cette première séance a présenté des techniques 
permettant de remonter dans le passé des forêts, 
illustrées par des exemples. 
Christophe Corona présente la dendro-
géomorphologie : les végétaux ligneux sont 
capables de réagir à des stress exogènes, liés aux 
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perturbations ou aux changements qui affectent 
leur milieu de croissance : ces réponses sont 
enregistrées dans les caractéristiques des cernes 
annuels du bois ou dans des anomalies 
morphologiques visibles. L’analyse de celles-ci 
permet de dater les évènements passés (lave 
torrentielle, glissement de terrain, chute de 
pierres, avalanche, crue tempête, intervention 
humaine, etc.) avec une résolution temporelle 
annuelle à mensuelle, de reconstituer des 
changements environnementaux et de spatialiser 
et d’identifier les processus géomorphologiques. 
Le site présenté est celui du hameau de l’Echalp, 
commune de Ristolas, dans le Queyras, grâce à 
l’étude d’arbres pluri centenaires qui, perturbés 
ou non, qui ont été conservés après des 
évènements très puissants.  
Hervé Richard a présenté comment les 
nombreuses analyses polliniques effectuées 
depuis une quarantaine d’années sur le massif du 
Jura ont permis de retracer, avec une précision 
chronologique de plus en plus fine, l’évolution de 
la végétation depuis la fin de la dernière 
glaciation. Au-delà de la dynamique naturelle, les 
spores et les grains de pollen extraits des 
sédiments lacustres et palustres renseignent sur 
l’évolution de la pression des sociétés humaines 
successives sur les forêts du Jura, et ce depuis 
l’installation des premiers agriculteurs 
néolithiques. A l’âge du Bronze final (vers 800 
avant notre ère), une forte emprise agricole 
entraîne un recul significatif de l’espace forestier. 
Les débuts de l’âge du fer, au climat plus froid, 
voient le recul de ces activités agricoles et un 
retour vers une forêt dense. A l’essor agricole des 
deux premiers siècles de notre ère succède la 
déprise de la transition bas Empire/haut Moyen 
Age, et le modeste essor de l’époque 
mérovingienne. Les grands défrichements 
médiévaux sont souvent perceptibles dès les VIIIe 
et IXe siècles. Mais il faut attendre les XIe-XIIe 
siècles pour percevoir nettement les activités 
agropastorales dans les zones d ‘altitude. Cette 
emprise croissante ne semble se ralentir que 
quelque temps au cours du XIVe siècle, et 
localement au cours du XVIIe siècle. 
Pierre Gresser expose le regard du médiéviste 
sur l’histoire de la forêt jurassienne. Ses sources 
sont bien sûr les archives et la toponymie, mais 
elles sont complétées par les conclusions tirées 
des analyses polliniques, et celles des fouilles 
archéologiques. Cette pluridisciplinarité explique 
les progrès considérables qui ont été faits dans la 
connaissance de la colonisation du Jura, dans les 

secteurs étudiés du centre de la chaîne. Certes, les 
premiers signes de l’anthropisation du Jura 
remontent à la préhistoire. Mais la véritable 
colonisation est relativement tardive, à partir du 
XIe siècle, et elle incombe au départ uniquement 
aux religieux. Au XIIe siècle, des seigneurs laïcs se 
lancèrent dans l’aventure des défrichements. 
Contrairement à d’autres régions, ceux-ci allaient 
se poursuivre jusqu’au milieu du XIVe siècle, 
notamment par l’arrivée de colons attirés par les 
conditions avantageuses que pouvaient leur offrir 
les seigneurs. Après le passage de la peste noire, la 
reprise des défrichements au XVe siècle se 
poursuivit à l’époque moderne. Au total, il est 
certain que le Moyen Age a été responsable de la 
mise en place de caractéristiques majeures entre 
l’homme et le milieu naturel, dont la plus grande 
partie est encore visible aujourd’hui.  
Jean-Paul Métallié a montré l’évolution de 
l’environnement pyrénéen au cours de 800 ans 
d’histoire forestière. L’essai de synthèse présenté 
montre la précocité de la transformation de 
l’environnement par les agriculteurs éleveurs en 
montagne, dès le Néolithique ancien, suivie d’une 
phase d’extension des terroirs au Moyen Age, dans 
un contexte qui voit le massif devenir une 
montagne refuge face à la conquête arabe. 
L’impact de la métallurgie du fer commence alors 
à être important sur les forêts, et va être décuplé 
par l’invention de la forge hydraulique, fin XIIe-
début XIVe siècle. Les premières pénuries de bois 
apparaissent, entraînant réglementations et 
adaptations, mais aussi une généralisation des 
taillis et la disparition des peuplements résineux. 
Après la crise des XIVe-XVe siècle, une croissance 
généralisée de la population reprend, les 
défrichements s’étendent dans les zones 
intermédiaires. La pression pastorale et 
métallurgique s’accroît considérablement, 
entraînant l’épuisement et la disparition de 
peuplements entiers. De la fin du XIXe siècle à nos 
jours, une véritable « révolution forestière » se 
caractérise par l’enfrichement et le reboisement 
spontané des zones intermédiaires, et la 
recolonisation des hauts pâturages par l’arbre.  
 
Thème 2. Un milieu d’usages et d’angoisses 
(mercredi 12 septembre 2012 matin) 
Président de séance : Andrée Corvol 
Cette deuxième séance a présenté trois exemples 
d’activités liées à la forêt, dans le passé. 
Vanessa Py a expliqué la gestion de la forêt dans 
la Haute Durance, pour la mine et le charbonnage, 
du Xe au XIIIe siècle. En Provence alpine, pour 
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exploiter des mines d’argent lié au plomb, le 
recours à l’abattage par le feu pour extraire le 
minerai dans les roches encaissantes dures a 
généré une importante consommation de 
combustible ligneux, sur plusieurs siècles. Les 
charbons de bois résiduels ont été étudiés pour 
tenter de restituer les modalités de gestion de la 
forêt. La majeure partie du combustible utilisé 
provient massivement des forêts qui occupent le 
haut des versants. La nature des essences 
exploitées prioritairement (mélèze d’Europe et 
pin du type pin sylvestre) favorise une gestion 
continue de la forêt basée sur la réserve de 
quartiers spécialisés, mais qui pouvaient rester 
ouverts au pacage. Cette sylviculture en futaie 
implique une anticipation des besoins sur la 
durée : la mine a été à l’origine d’une gestion 
intelligente de haute futaie, de prés-bois et de 
mélézins sur prés-bois. L’approvisionnement était 
adapté aux disponibilités, en fonction des 
variations de la forêt, située en marge des terroirs 
agropastoraux montagnards et subalpins. 
Fabrice Mouton présente la gestion 
communautaire des forêts savoyardes d’altitude 
du XIIe au XVIe siècle. Les archives ne permettent 
guère, à l’heure actuelle, de remonter au delà du 
XIIe siècle, pour éclairer les communautés de 
montagne.  Les sources qui traitent de espaces 
communs, alpages, eaux et forêts tiennent une 
place particulièrement importante. Les 
documents de l’administration princière évoquent 
surtout les droits d’usage paysans dans les bois, 
alors que les sources judiciaires éclairent les 
nombreux conflits forestiers opposant des 
communautés de montagne tantôt aux 
monastères, tantôt à des communautés voisines. A 
partir de la fin du XIVe siècle, viennent s’ajouter 
les « bans », règlements adoptés par les 
communautés elles-mêmes ; ils précisent la 

gestion des espaces forestiers : usages interdits ou 
limités, essences à respecter, espaces de 
protection. A la fin du Moyen Âge, la forêt 
représente un enjeu économique et symbolique 
pour les communautés, mais elle reste soumise à 
une pression raisonnable. Cependant, au début du 
XVIe siècle, les nouveaux règlements forestiers 
révèlent le souci d’une gestion plus rationnelle et 
qui ménage mieux la ressource. 
François Lormant explique la sorcellerie dans la 
haute forêt vosgienne par une approche politique, 
juridique, sociétale et religieuse, pour les XVe et 
XVIe siècles. L’image de la sorcière est de nos jours 
associée à des héros sympathiques : derrière elle 
cependant se profile l’image du diable, ange déchu 
venu défier dieu. L’épidémie de procès en 
sorcellerie qui frappe la Lorraine entre 1560 et 
1630 est, à sa manière, révélatrice des fantasmes 
entretenus par les hommes de ce temps-là. Riches 
et pauvres, paysans et citadins vivent dans un 
univers peuplé d’esprits tantôt bons, tantôt 
malfaisants : on croit au loup-garou, à la sorcière 
enfourchant son balai, comme on croit en dieu, à 
ses saints ou au Diable. La répression de la 
sorcellerie permet de conjurer des peurs 
collectives en leur substituant la peur du Diable : il 
suffit de se débarrasser des éclopés, des roux, des 
moricauds, des faibles et des indociles, en bref, 
d’effacer les différences pour se préserver de 
l’autre. La misogynie des clercs, et de la société, 
qui accusent Eve d’avoir la première cédée à la 
tentation, provoque la première persécution 
sexiste, puisque la majorité des victimes en sont 
des femmes. Au tournant du XVIe siècle, les 
villages à proximité des forêts vosgiennes 
semblent remplis de sorciers et de sorcières, qu’il 
convient de juger et de brûler. 
 

Yves Poss 
 

8. La forêt, des enjeux vitaux entre science et décision 

> Colloque « La forêt, des enjeux vitaux entre science et décision », organisé par le Conseil Régional Nord-
Pas de Calais, Lille, 23 novembre 2012 dans le cadre de la politique régionale forestière.  
 
Le 23 novembre 2012 a eu lieu à Lille au siège de 
l’Hôtel de Région Nord-Pas de Calais un colloque 
portant sur « La forêt, des enjeux vitaux entre 
science et décision » qui s’est inscrit dans la 
politique régionale forestière (Plan forêt et 
Contrat de filière bois) ainsi que dans le cadre du 
Festival de la forêt et des arbres du 19 au 25 
novembre 2012. Cette manifestation, animée par 

le journaliste et écrivain scientifique Vincent 
Tardieu, avait pour ambition d’apporter une 
contribution scientifique au Plan forêt régional et 
au Contrat de filière bois tout en justifiant les 
choix politiques engagés pour les prochaines 
décennies. Au-delà de la dimension scientifique et 
politique de la manifestation, il y a également la 
communication qui est affichée en parlant de la 
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forêt et de son rôle important dans une région la 
moins forestière de France (environ 90 750 ha 
soit 7 % de taux de boisement seulement contre 
une moyenne nationale de 28 %). Le Conseil 
Régional s’est lancé dans une ambitieuse 
politique forestière souhaitant doubler la surface 
boisée régionale d’ici 2040, ce qui en fait un 
extraordinaire projet de développement 
territorial et environnemental sans précédent 
venant, à terme, changer l’image de la région, plus 
verdoyante, et achever la reconversion de 
l’ancien bassin minier qui tend de plus en plus à 
se patrimonialiser depuis son classement au 
Patrimoine mondial de l’UNESCO en 2012.  
Deux membres du GHFF ont été invités pour 
donner le cadrage scientifique du colloque : 
Andrée Corvol qui a dressé une « Rétrospective 
historique de la forêt en France, trois périodes, 
trois perceptions, trois modes » et Marc Galochet 
qui a présenté « Les territoires forestiers du 
Nord-Pas de Calais entre héritages et mutations ». 
Après ce cadrage général, les communications de 
la matinée ont traité de « La forêt au cœur 
d’enjeux environnementaux : changement 
climatique et biodiversité » afin de répondre à 
plusieurs questions : Quelles sont les interactions 
entre biodiversité et gestion forestières ? Quelles 
peuvent être les contributions de la forêt dans 
l’atténuation du changement climatique et dans la 
conservation de la biodiversité ? Quels sont les 
impacts du changement climatique sur la forêt ? 
(5 communications : Yoan Paillet ; Guillaume 
Decocq ; Marc Deconchat ; Mathieu Fortin ; Jean-

Luc Dupouey). Les communications de l’après-
midi ont abordé « La forêt au cœur d’enjeux 
économiques et sociaux, services rendus, modes 
de gestion et problématiques de boisement » 
pour tenter d’apporter des éléments de réponses 
aux interrogations suivantes : Quels sont les 
débats actuels en matière de boisement et gestion 
forestière autour de la gestion dynamique et 
conservatoire ? Quels sont les modèles de gestion 
les plus adaptés pour répondre aux enjeux 
environnementaux et socio-économiques ? 
Quelles plantations envisager, avec quelles 
modalités de mise en œuvre ? Quelles 
perspectives pour concilier agriculture et forêt ? 
Quels sont les services rendus par la forêt et 
comment les valoriser ? Au regard de la 
multiplicité des perceptions et des usages liés à la 
forêt, quelle gouvernance mettre en place à 
l’échelle des territoires ? (6 communications : 
Brice de Turckeim ; Philippe Riou Nivert ; Vincent 
Naudet ; Fabien Liagre ; Philippe Puydarrieux ; 
Christian Barthod). La synthèse de la journée a 
été assurée par Jean-Luc Peyron après une table 
ronde avec les acteurs régionaux de la forêt 
(Conseil Régional, CRPF, ONF, GIP Ecofor, 
Interprofession Nord Picardie Bois, 
Conservatoire national botanique de Bailleul) 
pour une mise en perspective de la politique 
forestière. La publication des actes du colloque 
est actuellement en cours de préparation et 
devrait être prochainement publiée. 
 

Marc Galochet 
 

9. Adaptation des forêts au changement climatique 

> Colloque « Restitution des projets du Réseau Mixte Technologique », AFORCE, Paris, 12 décembre 2012 
 
Depuis ce colloque, mais il y en avait eu avant, les 
journées d’études consacrées à ce sujet ne se 
comptent plus. Mais celui-ci était 
particulièrement intéressant, organisé en 4 
sessions. La n° 1, Stations forestières et 
Vulnérabilité des peuplements, dressait l’état de 
la situation actuelle, notamment avec un 
passionnant exposé de Christian Piedallu 
(AgroParisTech-Nancy) sur la cartographie de 
l’évolution de la contrainte hydrique. La n° 2, 
Ressources génétiques, montrait la capacité 
potentielle à l’adaptation des essences en général 
et du genre Abies en particulier. La 3e session, 
Croissance et Sylviculture, notait la contradiction 
qu’il existe parfois entre l’augmentation de la 

productivité et l’amélioration de la résistance et 
de la résilience. La 4e session, Economie, portait 
sur la nécessité pour le propriétaire de concilier 
la recherche du rendement et l’adaptation aux 
incertitudes climatiques. Le tout était net et sans 
bavure. Quel dommage que, dans l’amphithéâtre, 
il y ait eu aussi peu de propriétaires sylviculteurs 
ni même de représentants des CRPF. Pour une 
fois qu’aucun orateur n’avait cru faire « savant » 
en tenant un langage pour initiés ! S’il est un 
colloque dont les actes seraient utiles, c’est bien 
celui-là, bien que les power point aient été mis en 
ligne. La suite est donc impatiemment attendue… 
 

Andrée Corvol 
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10. Forêts et Foresterie : savoirs et motivations 

> Colloque « Forêts et Foresterie : savoirs et motivations », ASRLF, Mons, 8 et 9 juillet 2013. 
 
Deux journées étaient consacrées à cette 
manifestation qui correspondait à la tendance 
actuelle de réintégrer les sciences de l’Homme et 
de la Société dans le concert des chercheurs qui 
réfléchissent au passé et au futur des forêts, 
comme en témoigne le colloque du 29 novembre 
2011, au Palais des Académies, à Bruxelles : 
Quel(s) futur(s) pour la forêt de Soignes et les 
hêtraies européennes ? 
Ces journées étaient articulées autour de trois 
questions : quels savoirs sur la Forêt ? Quelles 
motivations pour la Forêt ? Et enfin, Comment 
combiner ces savoirs et ces motivations ? Comme 
l’ensemble des pays francophones était concerné, 
les exposés portaient tout aussi bien sur nos 
voisins belges et suisses que sur nos amis 
canadiens et africains. La disparité était grande. 
Pourtant, quelques lignes directrices 
apparaissaient, ne serait-ce qu’en raison, partout, 
de la réhabilitation des savoirs antérieurs à la 
spécialisation professionnelle et administrative 
qui remonte, selon les Etats, au XVIe ou au XIXe 
siècle, hier autrement dit ! Néanmoins, on peut 
s’interroger sur la réalité de cette réhabilitation. 
N’est-ce pas le vœu pieux d’une population 
citadine qui embellit des époques anciennes dont 
elle ignore les contraintes, d’où son sentiment que 
chacun autrefois pouvait aller et user de la forêt à 
sa guise. C’est une perception déformée de la 

propriété commune, soumises à des règles 
strictes, règles qui permirent par exemple de 
conserver les « défens » (réserves de bois sur 
pied) jusqu’à nos jours. 
Tout est dit dans la communication de Mlle Rudy 
Armand et de Mme Anne-Marie Granet : « Les 
ruraux sont-ils des urbains comme les autres ? 
Analyse des pratiques et des repères de la Forêt 
en territoire rural ».Il semble ainsi que les acteurs 
de la gestion forestière, si divers en apparence 
(propriétaires, concessionnaires, etc.) et, au-delà, 
les parties prenantes des territoires (exploitants 
agricoles, exploitants touristiques, etc.), ont une 
vision différenciée des espaces forestiers : un 
capital, un revenu, un outil de production, un 
support de services, mais qu’ils l’expriment à 
travers un langage consensuel, où la part de 
l’information ou de la désinformation médiatique 
est considérable. En ont-ils conscience ? Rien n’est 
moins sûr. La lecture des Actes, qui seront 
prochainement publiés, sera sans aucun doute des 
plus enrichissante. 
Relevons que l’ouvrage sera proposé à un prix 
accessible, mais qu’il n’en allait pas de même de 
l’inscription dont les droits montaient jusqu’à 400 
euros… De quoi décourager les chercheurs que 
n’épaule pas une institution richement dotée ! 
 

Andrée Corvol 
 

11. Connaissance des services écosystémiques rendus par la forêt 

> Colloque « Connaissance des services écosystémiques rendus par la forêt. L’apport des sciences 
économiques, humaines et sociales », organisé par le Réseau Sciences économiques, humaines et sociales 
du GIP Ecofor, Paris, FCBA, 19 et 20 novembre 2012. 
 
Ah ! Voici un colloque qui avait de quoi plaire aux 
membres du GHFF ! Enfin, ECOFOR reconnaît que 
les chercheurs en « sciences humaines » ont leur 
mot à dire dans le domaine forestier. C’est même 
le programme du GHFF : il aura donc fallu trente 
ans pour que l’on restitue à César ce qui est à 
César, plus exactement pour qu’on lui emprunte 
sa conception des regards croisés sur l’objet Forêt. 
Et puisque l’on en est à la sollicitation des 
différentes disciplines, je rappellerai que 
l’économie est une « science humaine » – eh oui, 
mon cher Jean-Luc Peyron ! – tout comme le droit, 
l’histoire, la géographie, la sociologie, 
l’anthropologie, l’ethnologie et toutes celles dont 
l’objet est l’Homme, seul ou en groupe. 
L’intérêt de cette approche fut proclamé il y a 
vingt ans (17, 18, 19 novembre 1993), à l’occasion 

d’une manifestation européenne, organisée par 
l’Agence Nationale de Création Rurale (ANCR) à 
Montceau-les-Mines, doublée par une exposition 
tout aussi remarquable au Muséum National 
d’Histoire Naturelle (MNHN). Elle montrait que la 
forêt étant un patrimoine collectif, le gestionnaire 
ne saurait décider en ignorant les autres acteurs, 
aussi spécialisé, aussi compétent fût-il. Qui n’a pas 
le souvenir de mesures politiques excellentes, 
mais interprétées négativement, parce qu’elles 
bousculaient les habitudes, modifiaient les 
héritages ou méprisaient l’immédiat au nom d’un 
futur naturellement radieux ? C’est cette 
perspective qui fait défaut dans les thèmes choisis. 
Ce colloque est structuré comme une commode. 
Pendant la première journée, on sort le tiroir 
« Déterminants économiques des services 
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écosystémiques » et celui des « Déterminants 
politiques ». Le lendemain, c’est le tour des 
« services culturels » et des « services 
d’approvisionnement ». Les définir aurait été une 
bonne chose en soi, mas c’était tellement basique 
que personne n’y songea. 
A l’intérieur, vous croyez trouver des chemises et 
des culottes, des chaussettes et des pyjamas bien 
rangés ? Pas du tout ! C’est un fatras d’exposés, 
certes de qualité, mais ébauchés1. Par exemple, la 
« Typologie des communes des Ardennes en 
relation avec le potentiel de production de la 
biomasse énergie » précède, on ignore pourquoi, 
« Le périmètre d’approvisionnement de la filière 
biomasse énergie en France ». Et comme les 
candidats à ce colloque étaient multiples, les 
recalés ou les retardataires eurent droit au 
repêchage : une présentation de posters en 5 mn 
chrono. Bien malins les auditeurs qui retiendront 

quelques données d’un tel défilé ! Moralité : on 
écouta surtout des économistes et on attendra la 
parution des Actes (s’il y en a) pour voir ce qu’il 
en sortira. Cela montre que toutes les « grandes 
messes » ne sont pas réussies. Aussi l’assistance, 
épuisée par la succession des orateurs, déserta-t-
elle promptement. Tous ceux qui a priori 
doutaient du résultat avaient raison. Incorrigible 
optimiste (mais oui ! mais oui !), j’espérais qu’il en 
adviendrait quelque chose de bon. Force est de 
constater que la montagne accoucha d’un 
souriceau… Bah ! Ce sera mieux la prochaine fois, 
non ? 
 
1 Notons que, dans cette affaire, ce qui était le mieux, 
c’était le dossier des résumés, pour la plupart clairs, 
précis et présentés avec grand soin. Le panel était donc 
bon. 

Andrée Corvol 

 

12. Premières journées nationales de la fiscalité forestière 

> Colloque « Premières journées nationales de la fiscalité forestière », organisé par le Syndicat des 
Sylviculteurs du Sud-Ouest, Bordeaux, 20 et 21 juin 2013. 
 
Deux journées étaient consacrées à cette 
manifestation, la première du genre, justifiée par 
la préparation de la loi forestière. Comme le 
Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest (SSSO) 
regroupe des propriétaires dont les pineraies sont 
éduquées sur 40 à 50 ans, la fiscalité forestière lui 
inspire des propositions différentes des autres, 
notamment du syndicat de la Côte-d’Or, où les 
propriétaires gèrent des chênaies sur 150 à 180 
ans. Dès lors, capital et revenu ne sauraient être 
taxés de la même façon. Comment dégager une 
position commune ? Peut-elle profiter aux 
possédants inactifs – ni opération ni exploitation 
sur leur bien -, qui bénéficient actuellement d’un 
dispositif avantageux ? Il est sûrement regrettable 
que les querelles de personnes aient conféré un 
aspect « lando-landais » à ces travaux d’un très 
grand intérêt. Espérons qu’à la seconde, qui 
devrait avoir lieu ailleurs qu’à Bordeaux - la 
Fédération saura saisir la balle au bond, ce qui 
élargira l’auditoire. 
La première journée concerna la singularité de 
cette fiscalité. Certes, les sylviculteurs des pays 
voisins l’envient beaucoup, mais ils oublient 
qu’elle vaut pour d’autres entreprises françaises, 
manière d’atténuer les difficultés de transmission 
et le différentiel des charges. La seconde journée 
porta le matin sur la fiscalité, moyen d’encourager 
l’assurance et l’investissement ; et l’après-midi, 
sur la rémunération, par le biais de cette fiscalité, 
des services liés au maintien de la forêt. La 
question est sensible dans une province qui a 
souffert deux tempêtes, en 1999 et 2009, puisque 

le propriétaire est obligé de reconstituer la Forêt, 
les textes lui interdisant la « dénaturation », c’est-
à-dire l’utilisation du terrain pour la maïsiculture 
ou pour la viticulture, voire pour la culture de 
plantes « énergétiques ». Le ton des débats s’est 
alors nettement élevé… 
De fait, il est difficile d’appliquer à la propriété 
privée forestière (PPF) les principes de fiscalité 
adaptés aux autres, qu’il s’agisse d’en taxer le 
capital, le revenu, les mutations (donation, 
datation, vente, achat) ou les légations (succession 
en ligne directe, en ligne collatérale, à tierce 
personne). En raison du processus biologique – la 
croissance ligneuse -, le revenu s’ajoute au capital 
qui l’a engendré. Il y a donc interdépendance 
entre croissance ligneuse, volume des arbres et 
valeur du terrain. Il y a aussi superposition entre 
propriété foncière, peuplement forestier et revenu 
obtenu. Comme sa surface ne saurait être 
dissociée du matériel (ligneux), ce qui s’observe 
pour des entreprises agricoles – l’exploitant 
amène chevaux ou tracteurs, semences ou 
animaux, afin de mettre en valeur un domaine qui 
ne lui appartient pas – ou pour des entreprises 
industrielles – l’exploitant apporte équipements et 
investissements, afin de mettre en valeur une 
ressource qui ne lui appartient pas –, le fermage 
ou la concession concerne peu les milieux boisés. 
C’est dire qu’en général, la forêt privée est gérée 
par celui qui la détient, même s’il délègue ses 
pouvoirs, même s’il recrute un expert. 
Il est impossible d’appliquer à la PPF les critères 
de rentabilité adaptés aux entreprises 
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capitalistiques. En raison de la lenteur du 
processus biologique (au mieux, 25 ans pour les 
peupleraies et 50 ans pour les pineraies), sa 
profitabilité est insignifiante, le taux d’intérêt 
dépassant rarement les 3 % par an. A présent, cela 
semble correct comparé à ce qu’offrent l’épargne 
et les placements financiers. En fait, il est 
dérisoire, faute de connaître les investissements 
consentis par les générations antérieures. Ainsi, 
hormis les personnes qui effectuent un boisement, 
le sylviculteur est plutôt classé « rentier », figure à 
connotation péjorative, qu’« investisseur », ce qui 
sous-entend une prise de risque. Pourtant, le 
bénéfice est aléatoire : un accident naturel 
(tempêtes, incendies, ravageurs) anéantit la 

récolte ; un changement de mode la déprécie (les 
placages de merisier, appréciés dans les années 
1980, ont cessé de l’être). C’est pourquoi le 
sylviculteur privilégie la sécurisation à la 
rentabilité. 
Les Actes de ces journées devraient paraître en 
2014, aux éditions Quae. Nul doute qu’on y 
trouvera des échanges aussi vifs qu’à la journée 
d’études du GHFF (25 janvier 2014), « Services 
environnementaux et Aménités forestières ». Bref, 
le GHFF a eu le nez fin de programmer cela trois 
ans plus tôt. 

Andrée Corvol 

 

13. Cheminements biographiques et engagements écologiques 

> Journée d’études « Cheminements biographiques et engagements écologiques : quels ajustements ? », 
organisée par l’équipe CoST, UMR 7324 CITERES, Université François Rabelais, Tours, 21 novembre 2013. 
 
La journée d’étude qui s’est tenue à l’Université 
de Tours au mois de novembre dernier avait pour 
but de réunir des chercheurs en sciences sociales 
autour d’une réflexion commune croisant les 
notions d’engagement individuel et de pratique 
écologique. Dans un contexte où préserver « la 
planète » est devenu un idéal de bonne conduite 
sociale que la notion d’« éco-citoyenneté » 
exemplifie, il s’agissait de scruter les conditions 
d’une inflexion des pratiques quand sa finalité 
devient la défense de l’environnement naturel. 
L’argumentaire de protection de la nature 
gouverne en effet de plus en plus les pratiques, 
professionnelles, touristiques, marketing ou 
politiques… Cette journée d’études a permis 
d’aborder comment les socialisations et les 
dispositifs structurels favorisent de nouvelles 
approches de la nature et l’acquisition de savoir-
faire pro-environnementaux. La manière dont des 
enjeux mémoriels et affectifs peuvent donner une 
portée collective aux actions et mettre en tension 
des motivations identitaires qui se déclinent à la 
fois à une échelle micro-locale et à l’échelle 
internationale étaient donc au cœur de cette 
journée. 
Dominique Bachelart, Maître de conférences en 
science de l’éducation à l’IUT de Tours et 
Véronique Dassié, ethnologue à l’Institut 
d’ethnologie méditerranéenne, européenne et 
comparative d’Aix en Provence, organisatrices de 
cette journée, avaient invité Geneviève Pruvost, 
sociologue au Centre d’étude des mouvements 
sociaux à Paris, Gwenhaël Blorville, doctorant en 
sociologie à l’Université de Tours, Vanessa 
Manceron, anthropologue chargée de recherche 
au laboratoire d’ethnologie et de sociologie 
comparative de Nanterre, Chantal Aspe et Marie 

Jacqué, Maîtres de conférences en sociologie à 
l’Université d’Aix-Marseille, à débattre de ces 
questions. 
L’intérêt de cette journée est qu’elle a permis de 
croiser des regards portés sur les cadres socio-
culturels qui participent à l’injonction faite aux 
individus d’agir pour l’environnement avec des 
approches très fines de parcours d’individus qui 
revendiquent une pratique au nom de son 
bienfondé écologique, approches par ailleurs le 
plus souvent trop dissociées. 
Geneviève Pruvost a ainsi fait profiter les 
participants des premiers résultats d’une enquête 
de terrain qu’elle mène depuis trois ans en 
Bretagne et dans les Cévennes sur les 
« conversions » à des modes de vie dits 
« alternatifs »1. 
Gwenhaël Blorville a présenté les premières 
pistes issues d’une recherche doctorale en cours 
sur les mouvements liés aux valeurs des 
« Créatifs Culturels », où il analyse la construction 
de la figure de l’acteur individuel. 
Vanessa Manceron a abordé la question de 
l’articulation entre la conviction collective d’une 
nature fragile et les motifs qui sous-tendent 
l’engagement individuel, à travers l’exemple des 
naturalistes amateurs en Angleterre. 
Chantal Aspe et Marie Jacqué ont conclu sur le 
paradoxe qui consiste à amener des individus à 
s’engager au nom d’une cause commune à travers 
des dispositifs individualisant qui s’avèrent 
finalement aller à l’encontre de leurs motivations 
initiales2.  
Concernant les forêts, notons que bien qu’elles 
n’aient pas été au centre des préoccupations de 
cette journée, elles ont formé un horizon lointain 
des pratiques envisagées (fabrique de cabanes en 
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bois, attachement aux arbres, sorties 
naturalistes), laissant espérer des réflexions à 
venir sur ce thème.  
À suivre également, les travaux qui vont pouvoir 
se fédérer autour de cette perspective de 
l’engagement, y compris hors de la période 
contemporaine, et qui permettront de renforcer 
des perspectives désireuses de croiser des 

échelles d’analyse micro et macro-scopiques des 
pratiques écologisantes. 
 
1 Pruvost Geneviève, 2013, « L’alternative écologique. 
Vivre et travailler autrement », Terrain, n° 60, p. 36-55. 
2 A partir de leur ouvrage, Environnement et société, 
Paris-Versailles : MSH Quae, 2012. 

 
Véronique Dassié 

 

14. Des agents des Eaux et Forêts aux inspecteurs de l’environnement 

> Journée d’études « Des agents des Eaux et Forêts aux inspecteurs de l’environnement », Comité 
d’histoire du ministère de l’Ecologie, Paris, 13 février 2013. 
 
Le 13 février 2013 a eu lieu une journée d’études 
sur le thème : « des agents des Eaux et Forêts, aux 
inspecteurs de l’environnement ». Il était en effet 
utile de revenir sur l’histoire des agents publics 
chargés de la conservation, protection et 
exploitation des forêts, à la veille de la réforme du 
1er juillet 2013 qui a créait les inspecteurs de 
l’environnement. Le matin, sous les présidences 
d’Andrée Corvol (présidente du GHFF) de Gérard 
Tendron (secrétaire perpétuel de l’Académie 
d’agriculture), était consacré à l’histoire de 
l’environnement, l’histoire de l’administration 

publique et la mise en place des agents des eaux et 
forêts. L’après-midi était organisé en deux temps : 
d’abord (sous la présidence de François 
Letourneux, ancien directeur de la protection de la 
nature au ministère de l’environnement), des 
communications sur les polices particulières de 
l’environnement (chasse, pêche) et du rôle des 
associations environnementalistes, puis une table-
ronde sur l’impact des changements apportés par 
la loi de juillet 2013. 

François Lormant 

 

15. L’arbre champêtre, place et gouvernance : quel avenir ? 

> Table ronde « L’arbre champêtre, place et gouvernance : quel avenir ? », Académie d’Agriculture, séance 
du 20 février 2013. 
 
Les sections II (Bois et forêts) et VII (Ressources 
naturelles, aménagement de l’espace et 
environnement) de l’Académie d’Agriculture de 
France se sont partagées la responsabilité et 
l’animation de ce thème, présenté en séance 
plénière de l’Académie le 20 février 2013. 
L’arbre champêtre s’est maintenu tout au long 
des siècles passés grâce à ses fonctionnalités et 
usages sociaux multiples, et pour des raisons 
également multiples : cette table ronde a donc 
pour premier objectif de tenter d’y voir plus clair, 
en utilisant pour ce faire les regards croisés des 
scientifiques et des professionnels de l’arbre.  
Et si la perception de l’arbre dans l’espace 
agricole apparait contrastée – on ne s’intéresse ici 
qu’aux arbres hors forêts – il fait tout de même 
partie des enjeux sociaux territoriaux, et peut y 
jouer un rôle important pour le cadre de vie des 
habitants, à condition que les moyens puissent en 
être trouvés. 
Yves Luginbühl1 « introduit » le sujet, rappelant 
successivement sa situation très diverse, mais la 
même partout en Europe, sa longue histoire, 
surtout son évolution récente qui se traduit par le 

constat de nombreuses disparitions des arbres, 
tant épars qu’en bosquets, les haies arasées en 
grand nombre en Bretagne pour la mécanisation 
mais une évolution contraire au niveau national, 
une forte diminution des prés-vergers, remplacés 
partiellement par des plantations palissées…, une 
sorte d’inventaire à la Prévert, peu affiné. 
Trois enjeux de production aussi, marchande – 
bois de chauffage, outillage, menuiserie, 
construction, ébénisterie… une ressource 
renouvelable avec maintenant sa transformation 
(plaquettes, granulés, utilisations d’avenir) – 
services environnementaux et agroécologiques, – 
quel avenir alors, pour quelles espèces, pour quoi 
faire ? – Services culturels, sociaux, esthétique2, 
rôle des milieux associatifs ?  
La vision globale des arbres champêtres exige 
une réflexion poussée, au niveau des paysages 
ruraux, sur les interactions entre les espèces et 
leurs « hôtes », l’implication des acteurs locaux, 
une analyse prospective des débouchés et 
marchés possibles … 
Denis Couvet3 traite ensuite des « Arbres en 
agriculture » : leur place dépend de facteurs à la 
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fois écologiques et sociaux, elle s’inscrit dans le 
devenir de la production agricole avec la 
minimisation de ses effets environnementaux, et 
on peut en distinguer trois formes, isolé, haies et 
agroforesterie, les deux premières en forte 
régression, bien qu’elles représentent des 
habitats remarquables et diversifiés. La notion 
d’espèce « ingénieur », c’est-à-dire modifiant 
l’environnement physicochimique d’un écosystème 
donnant des avantages de l’arbre, excellent 
ingénieur par ses effets physicochimiques directs 
et indirects sur les autres espèces et leurs 
interactions : la prise en compte de ses services 
écosystémiques pourrait entraîner de 
nombreuses replantations, notamment sur 
berges : l’arbre aurait ainsi des effets directs sur 
la régulation du climat, de la température et de 
l’hygrométrie, la fertilité des sols agricoles4, la 
régulation des flux hydriques et la purification 
des eaux, le contrôle de l’érosion, le contrôle 
biologique, notamment des ravageurs, la 
pollinisation5. Leurs essences, leur classification 
(feuillus, résineux) déterminent l’importance et la 
qualité de leurs services écosystémiques, 
auxquels deux types de biodiversité sont 
associés, « planifiée » (diversité cultures, rotation, 
arbres, bandes enherbées…) et « associée » qui 
concerne les espèces associées (oiseaux, insectes, 
pollinisateurs) et les micro-habitats, car l’arbre 
ingénieur a un impact majeur sur cette 
biodiversité associée.  
Les mesures d’accompagnement de l’extension de 
l’arbre en milieu agricole, tel un climat socio-
économique favorable à l’arbre champêtre – ainsi 
la trame verte du Grenelle de l’environnement – 
peuvent être recherchées : dans le domaine 
agronomique on peut favoriser les variétés 
végétales adaptées aux nouvelles conditions 
édaphico-climatiques apportées par l’arbre ; sur 
le plan socioéconomique l’échelle du paysage doit 
être prioritaire, on pourrait aussi élargir la 
compensation écologique en prenant en compte 
la qualité de l’eau, et les PES6 pourraient faire 
partie des outils incitatifs de la PAC. 
Fabien Liagre7 intervient ensuite sur le thème 
« Comment imaginer les nouvelles pistes de 
recherche développement en agroforesterie : de 
profonds bouleversements affectent actuellement 
le monde agricole et avec les réflexions et 
expérimentations qu’ils entraînent, 
l’agroforesterie – soit la réintroduction des arbres 
dans les systèmes de production – interpelle donc ; 
dès 1988 des parcelles axées sur le sylvo-
pastoralisme sont mises en place, d’abord en 
Auvergne et Pas de Calais par le Cemagref, puis 
par l’INRA et le CRPF en 1989 en Languedoc-
Roussillon et Midi-Pyrénées ; en 2006, le projet 
national « CASDAR Agroforesterie » met en place 
42 parcelles, d’autres font ensuite l’objet d’un 

suivi de biodiversité fonctionnelle, sans que pour 
autant les agriculteurs locaux qui prêtent leurs 
parcelles, y soient vraiment associés : ils vont 
donc alors s’organiser en réseaux8 – installer  
actuellement à peu près 100 parcelles de 1 à 25 
ans d’âge – grâce à eux, les projets de recherche 
développement incluent de plus en plus 
l’agroforesterie. A l’heure où les réglementations 
commencent à les intégrer y compris au plan 
fiscal, leur piste pose les bases d’une nouvelle 
réflexion. 
Il est clair que le thème suivant, « L’agroforesterie 
de nouvelle génération », traité par Alain Canet9 
est introduit par le précédent, et qu’il en résulte 
forcément certaines redondances.  
Cette agroforesterie « nouvelle » s’élargit 
maintenant à des formes d’association très  
diverses sur une même parcelle, mêlant arbres, 
cultures et pratiques d’élevages s’inspirant du 
fonctionnement naturel des prairies et forêts, 
avec des arbres qui poussent seuls et sans apport 
d’eau, des sols vivants et couverts, et leur cortège 
de produits et services environnementaux : on 
peut ainsi, opérer un changement d’échelle dans 
ses pratiques, en informant les acteurs de tous 
niveaux et développant une offre locale de 
formation, faire évoluer les réglementations 
françaises et européennes, tout cela est déjà 
« dans les tuyaux » pour un retour de l’arbre 
champêtre, producteur de biomasse et de 
biodiversité au sein des parcelles. 
Pour « L’arbre champêtre, quelle place et 
gouvernance, quel avenir ? ». Michel Ledru10 
prend ensuite l’exemple de sa petite région, le 
Pays de Bray, autrefois herbagé, avec ses haies, 
clôtures ou brise vent, ses bois de chauffage 
importants, provenant d’alignements d’arbres 
lâches (branches coupées tous les 8 à 12 ans)11. 
Evolution et avenir :  
- beaucoup d’arbres « champêtres » disparus 
(hêtres autour de corps de ferme également 
disparus, têtards non remplacés, haies-clôtures 
supprimées ou devenues brise vent faute de 
taille),  
- agrandissement des parcellaires, suppression 
des prairies, bois de chauffage moins utilisé. 
- Reprise d’utilisation du bois de chauffage, autres 
utilisations (bûches, plaquettes, granulés…), 
reprise de haies brise-vent, création de haies ou 
de bandes arbustives contre érosion, inondations, 
pour biodiversité et chasse. 
- Prescriptions d’urbanisme : préservation des 
alignements avec essences locales, obligation 
d’implantation de grands arbres en cas de 
construction ; interdiction sur voies publiques de 
plantations de plus de 1,5 m. 
L’agriculteur n’aimait pas l’arbre et son ombre, 
l’éleveur a une position différente : la haie est 
maintenant facile à utiliser (abri et production), 
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l’arbre produit et fait de l’ombre, mais apporte 
aussi le piétinement et la boue. 
- Le financement peut être « interactif », mais il 
faut croire à la valorisation du lait normand avec 
des prés peuplés de pommiers. 
« Le rôle non négligeable des arbres de plein 
champ dans les systèmes herbagers pour la 
régulation des populations de campagnols 
terrestres » : on passe là avec Yves Michelin12 un 
peu dans l’écolo-anecdotique, avec une méthode 
de lutte contre le pullulement de ces petits 
animaux et les dégâts entraînés par leurs galeries 
avec leur nombre de portées13.  
Les arbres de plein champ pourraient jouer un 
rôle non négligeable, mais « ambivalent » dans 
leur régulation : ils favoriseraient la circulation 
des prédateurs (dont le renard) le long des haies, 
et les arbres isolés permettent aux rapaces de se 
poser et d’observer leur activité. 
Mais les lisières des bosquets favorisent la 
fréquence des taupes qui y creusent leurs galeries 
plus facilement que les campagnols, qui profitent 
alors de leurs galeries pour pulluler davantage. 
L’intervenant plaide ainsi en faveur des autres 
utilités des arbres et donc pour leur 
développement, signalant cependant qu’au plan 
juridique, « la gestion des arbres de plein champ 
reste une prérogative du propriétaire et non du 
fermier, or le fermage maintenant domine 
largement actuellement : convaincre son 
propriétaire n’est donc pas évident pour le 
fermier. Nous terminons avec ce dernier exposé 
sur une vision apparemment plus anecdotique 
que scientifique, et surtout économique : sur ce 
dernier point c’était déjà le cas de l’exposé 
précédent.  
Le débat qui suit cet exposé n’apporte pas 
d’éléments vraiment nouveaux, dans l’attente du 
sort réservé à l’arbre champêtre dans la nouvelle 
PAC, qui doit intervenir dès 2014 : nous n’en 
citerons donc que la première due à M. Jean-Marc 
Boussard14, qui malicieusement demande 
pourquoi la Pampa argentine, sans arbre depuis 
le XIXe parce que de méchants indiens s’y 
cachaient, est toujours si prospère : il faut 
simplement en dire que dans sa réponse, M. Denis 
Couvet, premier intervenant après l’introduction, 
a botté en touche. 

Nous emprunterons donc l’essentiel de notre 
conclusion au secrétaire perpétuel de l’Académie, 
notre collègue Gérard Tendron, après ses 
félicitations aux organisateurs : « Cependant les 
problématiques concernant les arbres isolés, les 
haies, le sylvopastoralisme et l’agroforesterie 
sont assez différentes et auraient mérité des 
approches plus ciblées afin de préciser les 
attentes sociales et les préoccupations des 
agriculteurs et des éleveurs … Une véritable 
politique nationale en la matière, déclinée 
régionalement, en fonction des réalités locales, 
apparaît dès lors indispensable ». Ajoutons 
simplement que cette séance intersections, ne 
semble guère avoir été de nature à faire avancer 
la cause de l’arbre champêtre, ni la 
démonstration de son utilité. 
 
1 Directeur de recherche émérite au CNRS, agro-
géographe, longtemps membre du jury de recrutement 
des professeurs  de l’ENSP à Versailles. 
2 On rejoint alors Alain Corbin, « La douceur de 
l’ombre », évoqué ailleurs dans ce Bulletin 2014. 
3 Professeur à l’Ecole Polytechnique et au MNHN 
4 Des allées d’aulne rouge peuvent apporter au maïs 
près de 50 % de ses besoins en azote, des bandes 
enherbées avec des arbres augmentent de 20 % la 
rétention des nitrates … 
5 Les arbres sont des habitats majeurs pour de très 
nombreux pollinisateurs. 
6 Paiements pour services écosystémiques. 
7 Directeur AGROOF 
8 Ils mettent en place leurs propres formations et 
parcelles expérimentales, le réseau BASE est l’un des 
plus connus. 
9 Président de l’association « Arbres et paysages » 
10 Ancien agriculteur, maire de Bosc (= bois) Guérard 
Saint Adrien, 1 000 h, 1/3 de bois en bordure  d’un 
plateau agricole, 1 ha de bordure de bois. 
11 Mais aussi des milliers de poiriers et pommiers 
disparus (dont 600 sur la ferme). 
12 VetAgroSup et UMR Métafor (AgroParisTech, INRA, 
IRSTEA, VetAgroSup). 
13 Un couple de ces campagnols peut engendrer 100 
campagnols adultes en moins d’un an, et les dégâts 
sont marqués dès 200 campagnols/ha 
14 Vice-trésorier et Vice-président de l’Académie pour 
2013, directeur de recherche honoraire de l’INRA. 
 

Jean-Claude Guérin 

 

16. Naturalité, vers une autre culture des Eaux et Forêts 

> Colloque « Naturalité, vers une autre culture des Eaux et Forêts », 17-20 septembre 2013, Chambéry, 
organisé par le WWF, l’Irstea, le réseau écologique REFORA. 
 
Mais, qu’est-ce donc exactement que la naturalité, 
il faut d’abord en débattre ? 
Sans vouloir interférer avec les spécialistes de 
cette naturalité1 – dont je n’ai pas la prétention de 

faire partie – je dirai simplement que la tendance 
semble actuellement d’y distinguer deux notions, 
- une naturalité « anthropique », en l’absence 
d’intervention humaine, 
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- une naturalité « biologique », qui permet de se 
rapprocher de l’état naturel ancien d’un milieu, 
grâce à l’action de l’homme (repentant). 
Il convient tout de même de faire remarquer que 
« l’état originel » de notre planète n’a sans doute 
jamais existé, puisque climats, biodiversités et 
paysages n’ont cessé d’évoluer depuis 
l’apparition de l’Homme sur la Terre. 
Nous nous contenterons donc de constater que 
les tenants de la naturalité biologique sont 
forcément plus interventionnistes, puisqu’ils 
jugent nécessaire de restaurer les milieux anciens 
dégradés par l’homme, dans le sens d’une 
augmentation de la naturalité, quitte à jouer aux 
apprentis sorciers2. Une naturalité donc en fait 
bien subjective, notamment face aux diverses 
représentations sociales de la nature …  
Revenons maintenant au Colloque lui-même3. Ce 
qui semble important, c’est d’avoir pu mettre 
autour d’une table pour la première fois ( ?) des 
gestionnaires – qui jusque-là semblaient plutôt 
rejeter en bloc la naturalité4 – et qui 
commenceraient donc à s’y intéresser devant 
l’attente de naturalité (biologique ?) de la société 
actuelle ? On pourrait ainsi en juger par leur 
« présence en nombre », celle aussi des 
chercheurs d’AgroParisTech, de l’IRSTEA5, de 
l’IDF6, ainsi que la qualité de débats semble-t-il 
apaisés. 
Dans leur démarche naturaliste, les gestionnaires 
(lesquels) marcheraient semble-t-il, pour leurs 
expériences sur le terrain, empiriquement et « à 
l’intuition » faute d’un suivi scientifique suffisant 
de la part des chercheurs, qui n’en aurait ni les 
moyens ni la pratique, car ils privilégieraient la 
recherche fondamentale à la recherche-
développement, vieille querelle bien antérieure à 
la naturalité. 
Mais cela n’a pas empêché les « gestionnaires » de 
mettre en place de véritables laboratoires à ciel 
ouvert, tant dans la réserve naturelle de La 
Massane (66) pour la hêtraie, que dans les trois 
Réserves de Biosphère de l’UNESCO, Ventoux, 
Cévennes, Lubéron (îlots de vieux bois, arbres 
« bio » dans les parcelles). 
En Suisse des incitations financières auraient été 
mises en place, et en France, selon Philippe Gonin 
(IDF) « la moitié des propriétaires forestiers 
porteraient un regard nouveau sur les questions 
de naturalité et de biodiversité ». 
Cependant les forestiers et les naturalistes ne 
veulent toujours pas voir les forêts vieillir de la 
même façon, ni pour les mêmes raisons (ex les 
vieilles futaies de pin laricio en Corse), mais Max 
Bruciamacchie (AgroParisTech) pense qu’on peut 
tout de même concilier naturalité et gestion 
productive, malgré un calcul économique peu 
adapté à la forêt méditerranéenne. 

D’où la question finale, ne vaudrait-il pas mieux 
organiser et payer la multifonctionnalité des 
forêts ? Encore un vieux débat sans grand rapport 
avec la naturalité. 
Au total donc un colloque, toujours plus alimenté 
par les écologistes et les chercheurs que les 
gestionnaires forestiers (malgré l’optimisme de 
M. Gonin), et qui tourne encore en rond sans 
vraiment progresser : la naturalité et la 
biodiversité ressemblent toujours aux auberges 
espagnoles, on n’y trouve toujours que ce qu’on y 
apporte, mais cela peut encore changer, 
souhaitons que ce puisse être demain.  
Mais bien d’autres dangers s’avèrent plus 
menaçants pour  la forêt française, citons d’abord 
le désinvestissement de l’Etat, au moment même 
du changement climatique. 
 
1 Elle nous vient tout droit des Etats-Unis, et serait 
depuis les années 1960 la traduction française 
reconnue du mot anglais Wilderness, dont le 
Wilderness Act nous dit : « Est qualifiée de wilderness 
un milieu naturel tel que la terre et sa communauté ne 
soient point entravées par l’homme, qui n’est lui-même 
qu’un visiteur de passage ». (sic) 
2 On parle, à propos de leurs interventions (contrôle 
par exemple des animaux - dont l’homme ? – et des 
plantes envahissants, …) de génie écologique. 
3 Dont Mme Denise Afxanditis nous dit, dans son 
compte-rendu pour la revue « Forêt méditerranéenne » 
les différentes interventions d’une très grande qualité, 
mêlant nombreuses expériences et études en cours. 
4 Que l’on veuille bien se rappeler les levées de 
boucliers répétées contre l’opération NATURA 2000, 
bien plus récente que son intitulé, justement à cause 
des réticences prolongées à son égard, mais en nous 
gardant bien d’un véritable jugement de valeur à son 
endroit. 
5 Institut national de Recherche en Sciences et 
Technologie pour l’Environnement et l’Agriculture (ex 
CEMAGREF). 
6 Mais aucune trace de l’ONF, et combien de 
gestionnaires propriétaires forestiers sylviculteurs 
parmi les propriétaires naturalistes ou les écologistes 
convaincus, au sein du WWF et de REFORA ?  
REFORA : Réseau Ecologique Forestier Rhône-Alpes : 
issu de groupes de réflexion sur la conservation des 
forêts remarquables, il a maintenant élargi son action à 
tous les aspects de la gestion forestière au travers des 
différentes fonctions de la forêt et est devenu 
association loi 1901 ; il comprend maintenant 4 
collèges, Propriétaires, Gestionnaires forestiers, 
Associations de protection de la Nature, Usagers et 
gestionnaires des milieux naturels. 

 

Jean-Claude Guérin 
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17. L’avenir de la forêt dans un parc national 

> Colloque de la Fédération nationales des Sociétés d’Amis des forêts (FNSAF), 6 juin 2012, Florac, Lozère. 
 
Ce colloque1 est introduit par M. Philippe Leroy, 
Président de la FNAS et Sénateur de la Meuse : il 
rappelle le travail des services forestiers au XIXe – 
et d’abord celui du « magnifique » Georges Fabre, 
lozérien de souche2 – et ses travaux de 
restauration des terrains de montagne (RTM) qui 
ont profondément façonnés les Cévennes, 
dénudées par les excès du pâturage. Après 
l’allocution d’ouverture du maire de Florac, 
M. Daniel Velay pour des paroles d’accueil, c’est à 
Mme Gilda de Cumond – la flamboyante 
Présidente de l’Association des Amis de l’Aigoual, 
du Bougès et du Lozère, créée en 1991 par les 
ruraux locaux, confrontés au « déséquilibre agro-
sylvo-cynégétique causé par la surpopulation de 
cervidés introduits par le parc et des sangliers 
indûment protégés » – de s’exprimer.  
Cette association donne bien du fil à retordre au 
parc national3 en matière de gestion durable et de 
protection de la nature, depuis qu’en 
« interdisant en 1984 la chasse sur plus de 
15 000 ha, ce dernier a créé de manière naturelle 
et inéluctable un nouveau déséquilibre de la 
forêt », débat encore d’actualité après 25 années 
de procédures, alors que l’avant-projet de la 
Charte du parc en débat inspire des craintes 
nouvelles, dont les excès d’une réglementation 
trop tatillonne en matière de circulation routière. 
Mme de Cumond souhaiterait éviter au parc « un 
triple C, Coûteux, Calamiteux, Confiscatoire », et 
termine, citant Claude Allègre, « Oui à l’écologie 
du progrès, non à l’écologie du déclin ». 
La Table ronde, « L’avenir de la forêt dans un parc 
national » - c’est bien ainsi hélas que le problème 
se pose – débute ensuite avec l’exposé de Mme 
Sylvie Brunel, géographe, écrivain auteur de 
nombreux ouvrages, spécialiste du développement 
durable, sur le thème « De l’écodéveloppement à la 
défense de l’environnement » : elle y évoque le rôle 
des ONG sur le développement durable, 
l’omniprésence de la main de l’homme, le risque 
de la « sanctuarisation4 ». Pour elle, la vision 
également européenne d’ « un monde jardin »5 
serait égoïste, car l‘équilibre d’un écosystème 
n’existe que par l’intervention de l’homme, et le 
« paysage est toujours le produit d’une 
civilisation, d’une histoire, tel l’Aigoual, type 
même d’un paysage forestier recréé »6. Avec la 
politique nouvelle de développement durable7, le 
risque est de voir la gestion de leurs espaces 
enlevée aux acteurs locaux, pour être confiée à 
des organismes « compétents » (ceux du parc), et 
déboucher sur une conservation figée (la 
« sanctuarisation ») : elle y voit une vision 
restrictive européenne erronée et néfaste, face 

aux Etats-Unis, Brésil, Chine, qui conservent des 
politiques de producteurs. 
En conclusion, Sylvie Brunel ne veut pas une 
« écologie punitive », mais « au service de la 
communauté », le développement durable étant 
pour elle, à la fois production de richesse, 
assurance d’une transmission des exploitations 
agricoles et forestières, garantie d’une meilleure 
répartition de la valeur ajoutée produite, la 
préservation du cadre de vie, confiées aux soins 
d’acteurs locaux. Pour elle le monde est un vaste 
agrosystème, dont les communautés humaines 
ont su partout transformer l’espace, et 
l’œkoumène des géographes faite d’espaces 
façonnés par l’homme. 
Le colloque passe ensuite d’une « vision 
planétaire » (Ph. Leroy) au plan local, avec 
M. Hubert Libourel, président du CRPF 
Languedoc-Roussillon, vieux lozérien, « plus 
margeridien que cévenol », dont l’ami, président 
de la Forêt privée lozérienne avant lui, fut à 
l’origine de la création du parc : mais les 
forestiers en ont été écartés pendant très 
longtemps, puisque – pour une forêt qui 
représente avec le domanial et le communal plus 
des 2/3 du territoire du parc, 212 000 ha pour la 
seule forêt privée – il a fallu attendre Patrick 
Aumasson8, puis le dernier décret (29-12-2009) 
pour voir enfin un propriétaire forestier siégé à 
son CA, avec trois forestiers seulement au total 
pour cinquante-deux membres ! Aujourd’hui, on 
doit préparer la Charte, le parc a cette fois 
favorisé la concertation, avec un groupe de travail 
« forêt », animé par l’ingénieur forestier du parc, 
Grégoire Gauthier, qui « essaie de changer les 
choses ». Il reste pour lui un gros problème, les 
nombreux dégâts commis par le grand gibier, les 
cervidés plus que les sangliers : solidaires des 
agriculteurs, les propriétaires forestiers privés 
réclament toujours un équilibre agro-sylvo-
cynégétique qui tarde trop à se manifester alors 
qu’il devrait être « de droit » dans le parc ; 
d’autant que le parc a joué aux apprentis sorciers 
en réintroduisant aussi le chevreuil, et certaines 
autres espèces, telles le gypaète barbu, mais 
s’oppose à la réintroduction de certaines 
essences forestières, alors que le changement 
climatique se manifeste. D’autres problèmes 
subsistent encore, les « petites bêtes » que les 
travaux sylvicoles ne doivent pas déranger, les 
normes contraignantes et coûteuses pour les 
routes et pistes, les surfaces mises « en réserves » 
et « libre évolution » par le parc, la réserve 
biosphère (UNESCO), pour Natura 2000 on parle 
de 30 000 ha. Etre propriétaire forestier est 
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difficile dans le parc, y compris pour l’ONF : « si 
aujourd’hui les Cévennes sont ce qu’elles sont, 
c’est grâce à l’homme et à sa main », l’homme … 
forestier, agriculteur, artisan, doit pouvoir 
continuer à vivre dans son parc, il faut « laisser 
beaucoup plus de libertés à ceux qui ont façonné 
ce paysage ». 
La tâche de réponse de Grégoire Gauthier9, seul 
représentant présent du parc10 au colloque  est 
ardue, ainsi que le souligne Ph. Leroy : il 
commence par un long exposé sur la situation et 
la nature du PNC, rappelant habilement qu’il est 
habité et « finalement assez proche de la 
conception des parcs naturels régionaux », et 
donc n’a pas forcément vocation à être  adepte de 
la wilderness comme les grands parcs alpins. Il 
rappelle qu’il a été en 2011 classé au Patrimoine 
mondial de l’UNESCO, grâce à l’expression de ses 
pratiques d’élevage multiséculaires qui ont 
façonné son paysage magnifique. Il est donc de sa 
priorité de favoriser l’agriculture, mais il est 
« aussi véritablement » de par sa surface 
forestière « un parc national forestier » (ouf, on 
respire, bel exercice d’équilibriste).  
Il reprend ensuite l’histoire très particulière de 
ses forêts, dégradées au point de ne plus couvrir 
que 13 % du parc en 1850, avant de rappeler à 
nouveau la « geste » de Georges Fabre et de la 
RTM forestière11, soulignant tout de même – 
comme pour minimiser son impact – qu’une 
petite moitié des forêts du parc est issue à part à 
peu près égales, des plantations du FFN après 
1945 et du reboisement naturel d’anciennes 
pâtures. La plupart des forêts du parc sont donc 
« jeunes, privées à 79 %, publiques pour 21 %, 
mais 50-50 pour le cœur du parc » ;  moins de 
9 % de ces forêts privées seulement relèvent – 
étant donné la faible taille des parcelles résultant 
des successions – d’un plan simple de gestion, 
c’est peu par rapport à la moyenne nationale. 
Cette forêt fait tout de même vivre beaucoup de 
personnes sur le territoire légal du parc, elle 
produit près de 40 % du bois de la région 
Languedoc-Roussillon ( ?), et a créé entre la 
première transformation, la deuxième et la 
gestion, plus de 1 000 emplois dans la filière bois. 
Il y a parmi les huit parties de la Charte, un volet 
« Valoriser les forêts », et à l’intérieur toute une 
partie intitulée « Mobiliser le territoire pour 
développer l’économie du bois » : le problème 
prioritaire reste celui de la desserte, il faut 
réfléchir aux connections des dessertes publiques 
et privées pas toujours faciles, essayer de mieux 
utiliser le réseau des petites scieries, relancer la 
sylviculture du châtaignier. Il faut encore 
expérimenter pour concilier la production du 
bois et la préservation des paysages et des 
espèces, et pour ce maintenir sur un 1 % du 
territoire, des forêts en libre évolution, 

recherchées uniquement par voie contractuelle. 
Dans le cœur (93 000 ha sur 360 000), les coupes 
sont soumises à autorisation du directeur, ce qui 
ne veut pas dire qu’elles seront interdites (en 3 
ans et demi de sa présence au parc, 95 % auraient 
été autorisées, mais bien sûr elles « prennent du 
temps »). 
Les populations de grands cervidés (cerfs et 
chevreuils) nuisent-elles à l’avenir de la forêt ? 
Des dégâts importants sont certes intervenus 
dans le passé sur les régénérations forestières, 
mais à l’occasion de la révision du décret fin  
2009 des mesures nouvelles ont été prises : la 
chasse des espèces citées est désormais ouverte 
sur tout le territoire, l’objectif étant clairement 
maintenant d’obtenir l’équilibre agro-sylvo-
cynégétique ; ce n’est pas chose facile et, le 
nombre de chasseurs diminuant, il faudrait que 
tout le monde y travaille de concert. 
En conclusion, M. Gauthier pense que, grâce à 
l’action de tous, les forêts ont un très bel avenir 
dans l’espace protégé du parc national. 
Le débat très étoffé qui s’ensuit avec la salle reste 
courtois, 15 intervenants, dont les 2 
conférenciers plus Mme de Cumond, M. Gauthier 
répond à chacun.  
On peut en retenir l’intervention de Mme Brunel, 
elle revient notamment sur le choix des essences 
d’arbres, à propos du discours « il faudrait garder 
des espèces de chez nous » : elle constate d’abord 
que si la biodiversité en Europe a été bouleversée 
à partir du XVe siècle par les provenances 
d’Amérique, elles viennent plutôt maintenant 
d’Asie et que, de toutes façons avec la barrière 
des Alpes et du Sahara, l’Europe a perdu sa 
biodiversité naturelle avec la dernière ère 
glaciaire. Donc la notion de biodiversité locale n’y 
a plus aucun sens, elle est même une 
« aberration ». A propos d’une question sur les 
trames vertes en milieu urbain, elle considère 
que, si effectivement la grande problématique 
actuelle est bien la continuité écologique, on 
constate actuellement et de plus en plus partout 
dans le monde, un effort manifestement 
grandissant et concluant en matière de 
biodiversité urbaine.  
Mais comme bien souvent en France chacun reste 
sur ses positions, et M. Ph. Leroy peut conclure en 
décernant à M. Gauthier, homme honnête avec 
des convictions, un coup de chapeau mérité. Il 
constate ensuite au parc un meilleur respect des 
forestiers, mais aussi que « la forêt française est 
(globalement) menacée » : il ne faut pas stopper 
au niveau national, tel est le cas avec notre 
politique à court terme, les efforts de boisement 
et de reboisement consentis hier grâce au FFN, 
« et au regard des Cévennes, c’est plus grave 
encore parce que nous sommes aveugles, « vous 
travaillez à long terme avec la Charte, mais le 
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gouvernement et l’Etat vous répondent dans 
l’urgence de faire des économies et de ne plus rien 
dépenser ». Cela ne se voit pas encore, mais dans 
10 ou 20 ans nous constaterons que nous n’avons 
plus de nouvelles générations d’arbres 
susceptibles à la fois, de soutenir la production, 
améliorer l’adaptation des forêts aux besoins 
industriels, et faire face à d’« éventuels » 
changements climatiques.  
 
1 Cf. Bulletin n° 28, octobre 2012 de la FNSAM 
2 Qu’il imagine confronté à la révision de la charte du 
parc, toujours en débat, qui tourne donc pour lui une 
nouvelle page de la « grande histoire » des Cévennes. 
3 Bien qu’elle soit subventionnée par lui pour ses 
travaux de protection et restauration des bâtis locaux. 
4 La plupart de ces ONG, nées au XIXe siècle aux Etats-
Unis, y ont adopté la notion de wilderness, « une nature 
à l’état sauvage où l’homme doit se garder d’intervenir. 
C’est ainsi qu’entre les deux sommets de Rio, 1992 et 
2012, on a assisté à une véritable fracture 
conceptuelle : au début où l’on parle encore 
d’environnement, l’homme est encore au centre de la 
nature, il a donc un « trépied équilibré » (croissance 
économique, répartition, préservation des biens 
publics mondiaux (air, sols, mers) ; mais très vite on 
passe au niveau de la planète, c’est elle qu’il faut 
préserver et non plus l’homme. Un nouveau clan nait 
ainsi, plus radical, à côté de ceux qui continuent à 
penser que l’homme peut trouver des solutions pour 

préserver son environnement : son discours se fait très 
vite alarmiste, peur du climat, peur de manquer 
(énergie, nourriture), avec une seule réponse le 
développement durable, c’est-à-dire la nature mise 
sous cloche, la wilderness, l’homme y devient une 
simple espèce vivante au milieu de bien d’autres, et tel 
le loup, c’est un prédateur, dont il faut aussi se 
protéger. 
5 On y a besoin d’agriculteurs pour pouvoir y retrouver 
le chemin de la « vraie » nature sauvage, il faut aussi y 
maintenir des retenues car l’eau ne tombe pas où l’on 
veut et quand on veut. On nous dit aussi qu’il faut 
piéger le CO2 pour limiter sa teneur dans l’atmosphère, 
mais une vieille forêt, quand elle a dépassé sa maturité, 
se met aussi à émettre CO2 et méthane. 
6 La conférencière cite également comme exemple de la 
main de l’homme, la Camargue, pur produit d’un travail 
humain et absolument pas « une sorte de miracle de la 
nature ». 
7 Cf. note 6. 
8 En 1994, soit 24 ans après la création du parc. 
9 Chef du service « Etudes, protection, aménagement 
durable », on voit que le terme « forestier » écorche 
toujours les lèvres à l’administration du parc. 
10 L’absence du président du parc, pour un territoire 
représentant plus des 2/3 de sa surface, a été 
remarquée. 
11 Cf. note n° 1, p. 1. 

 
Jean-Claude Guérin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consulter le site Internet du GHFF pour continuer à vous informer sur 
l’actualité du groupe et ses activités. http://www.ghff.ens.fr 
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18. La mémoire des forêts 

> Jean-Michel Derex, La mémoire des forêts. A la découverte des traces de l’activité humaine en forêt à 
travers les siècles. Paris, Editions Ulmer, 2013, 159 p. (ISBN : 978-2-84138-655-0) 
 
Sous le titre La mémoire des forêts, l’historien 
Jean-Michel Derex présente un ouvrage grand 
public richement illustré qui s’adresse aussi à un 
lectorat de spécialistes. Son talent d’écriture 
entraîne le lecteur dès les premières pages dans 
un passionnant voyage à la découverte des traces 
de l’activité humaine en forêt à travers les siècles 
comme le précise le sous-titre. En seulement 159 
pages, l’auteur nous invite à faire une belle 
promenade dans le sous-bois des forêts en nous 
démontrant que rien n’est figé : « Nous sommes 
tous portés à croire que les paysages découverts 
dans notre enfance, les forêts en particulier ne 
bougent pas… Et nous sommes persuadés que ce 
que nous admirons a été donné une fois pour 
toutes par la nature. Rien n’est plus inexact ! ». 
Cette promenade en forêt suit un itinéraire 
structuré en treize chapitres qui sont conçus 
comme autant d’invitations à découvrir les 
multiples facettes de la forêt. On y trouve 
successivement : « La forêt des Dieux et des 
Saints » (Chapitre 1) évoque la forêt sacrée, celle 
des ermites et des abbayes où paganisme et 
christianisme s’y côtoient laissant au cœur des 
massifs forestiers les traces de l’histoire de la 
croyance des hommes sur près de deux 
millénaires. « Une forêt en mouvement » 
(Chapitre 2) expose les fluctuations forestières 
tant sur le plan qualitatif avec l’introduction de 
nouvelles espèces que sur le plan quantitatif avec 
les évolutions des surfaces forestières et du 
mouvement de flux et de reflux. « Du bois pour 
ailleurs » (Chapitre 3) aborde les échanges 
économiques et les infrastructures de transports 
et leur aménagement pour sortir du bois de la 
forêt. « Des forêts pour quoi faire ? » (Chapitre 4) 
dresse la liste des usages de la forêt et du bois et 
son exploitation pour l’industrie, la ville, la 
Marine ou encore pour protéger les milieux. 
« Petits bois, champignons et autres cueillettes » 
(Chapitre 5) complète la liste des usages mais à 
vocation plus domestiques comme le droit 
d’affouage issu de l’Ancien Régime pour prélever 
du bois vif dans les forêts communales pour 
servir notamment au chauffage. Bien que cette 
pratique ancienne soit toujours en usage en 
France avec une régression depuis les années 
1980, il semblerait qu’elle connaisse depuis 
quelques années une reprise face à la hausse des 
prix de l’énergie. « La mise au pas des forêts » 
(Chapitre 6) présente les méthodes de gestion et 
d’aménagements forestiers développées par les 
pouvoirs publics depuis le XVIe siècle voire même 

dès le Moyen Âge avec l’introduction du 
marquage et les opérations de martelage pour 
sélectionner les arbres à abattre. « La forêt pour 
les loisirs » (Chapitre 7) aborde une fonction plus 
récente de la forêt, celle de l’accueil du public qui 
nécessite de redessiner les forêts périurbaines 
pour donner aux citadins un espace verdoyant, 
parfois protégé, adapté aux besoins de la société. 
La chasse est sans aucun doute l’un des plus 
anciens loisirs pratiqué en forêt par un élite 
royale et seigneuriale. « La forêt idéologique » 
(Chapitre 8) expose l’utilisation de l’image de 
l’arbre dans une forme de communication avec 
par exemple le chêne qui symbolise la force tant 
morale que physique qui a été largement utilisé 
pour servir des causes politiques mais aussi pour 
incarner la permanence de l’État et l’identité de la 
nation ; ce fut le cas avec la forêt de Brocéliande, 
forte de ses légendes celtiques arthuriennes qui 
alimentaient les débats sur l’identité bretonne, 
puis nourrit le nationalisme français après la 
défaite de 1870 face à l’annexion germanique de 
l’Alsace et de la Moselle. « La forêt en armes » 
(Chapitre 9) rappelle les lieux tragiques d’âpres 
combats notamment ceux de la Grande Guerre où 
les traces des conflits sont encore visibles dans le 
paysage parfois mal cicatrisées. « La forêt en 
marge » (Chapitre 10), autrefois espace répulsif 
refuge de brigands et autres bandits de grands 
chemins accueille aujourd’hui des hommes et des 
femmes en situation clandestine ou les résistants 
en période de guerres. « La forêt des mythes et 
des légendes » (Chapitre 11) alimente les récits 
hantés de diables et de bêtes féroces terrorisant 
les petits enfants. La forêt devient un lieu où 
l’imaginaire trouve un terrain fertile pour la 
littérature fantastique des « Contes et fables » 
(Chapitre 12) de notre enfance comme le Petit 
Chaperon Rouge qui rencontre le grand méchant 
loup, le Petit Poucet qui se perd en forêt ou 
Blanche Neige qui y trouve refuge. Enfin, « La 
sensibilité au paysage forestier » (Chapitre 13) 
aborde le caractère esthétique apprécié par les 
artistes, écrivains et peintres, modifiant le regard 
de leurs contemporains sur la forêt dès le XIXe 
siècle et mettant en scène le paysage forestier. 
Au final, cet opuscule offre au lecteur l’occasion 
de mener une remarquable traversée de la forêt 
au cours des siècles grâce au talent de la plume 
de l’auteur qui joue avec maestria une formidable 
symphonie déclinée en véritable hymne à la forêt. 
 

Marc Galochet 
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19. La conscience écologique 

> Daniel Vallauri, Jean-Claude Génot, Aldo Leopold, La conscience écologique. Editions Wildproject, coll. 
Domaine sauvage, 2013, 224 p. (ISBN : 978-2-918-490-210) 
 
Le livre « La conscience écologique » d’Aldo 
Leopold, vient de sortir en librairie en septembre 
2013, mais correspond en réalité à la publication 
d’un recueil de textes inédits en français réalisée 
par Daniel Vallauri et Jean-Claude Génot (WWF) à 
l’occasion du colloque « Naturalité des eaux et des 
forêts » qui a servi de support à une table ronde. 
Cet ouvrage publié par les éditions WILDPROJECT, 
en partenariat avec le WWF, rassemble une 
pensée novatrice et d’actualité sur la nature 
qu’Aldo Leopold (1887-1948), forestier et 
protecteur de la nature mais aussi pionnier 
américain de l’écologie a formulée au cours de sa 
vie. Pêcheur et chasseur passionné, il est 
considéré comme l’un des pères de la gestion et de 
la protection de la nature aux États-Unis. Il a 
considérablement influencé le développement de 
la philosophie de l’écologie (“environmental 
ethics”). Cet ouvrage rassemble quinze textes 
inédits de ce forestier prophète de l’écologie 
moderne américaine, traduit en français par 
Pierre Madelin. L’ouvrage est complété par quatre 

textes retraçant le parcours de l’auteur et son 
héritage scientifique et intellectuel, en abordant à 
la fois l’expérience d’Aldo Leopold sur la gestion 
de la faune sauvage (notamment les grands 
prédateurs), la sylviculture (avec de truculentes 
critiques de la sylviculture allemande de son 
époque), les grand espaces à haute naturalité, etc. 
La lecture de cet ouvrage donnera à réfléchir sur 
une certaine éthique de la nature à développer 
même si l’auteur lui-même doute de l’efficacité et 
de la rapidité de la conscience écologique des 
sociétés et des gouvernants : « Je ne me fais pas 
d’illusions sur la rapidité avec laquelle une 
conscience écologique peut porter ses fruits. Il a 
fallu dix-neuf siècles pour définir un code éthique 
à même de régir la conduite des hommes entre 
eux, et rien n’est encore parfait. L’élaboration d’un 
code de conduite portant sur les relations entre 
l’homme et la Terre pourrait bien prendre autant 
de temps. ». 

Marc Galochet 

 

20. Il était une forêt 

> Il était une forêt. Film documentaire, réalisé par Luc Jacquet sur une idée de Francis Hallé, 78 minutes, 
sorti en France le 13 novembre 2013, produit par Bonne Pioche en collaboration avec France 3 Cinéma. 
 
« Il était une forêt » n’est pas le début d’un conte 
pour enfants ayant pour cadre une forêt mythique 
mais il s'agit du titre du troisième long métrage 
cinématographique de Luc Jacquet après La 
Marche de l'empereur et Le Renard et l'Enfant. 
Dans le cadre de l'association Wild-Touch qu'il a 
créée en 2010, Luc Jacquet a écrit et réalisé ce 
documentaire en étroite collaboration avec le 
botaniste Francis Hallé, qui avait depuis 
longtemps le projet de faire un film de grande 
ampleur sur les forêts primaires qu’il a longtemps 
étudiées, en particulier celles du Gabon. Venu 
présenté au public son long métrage lors de la 14e 
édition du Festival du Film d’Arras le 13 
novembre 2013, le réalisateur a cherché à 
montrer toute la complexité du fonctionnement 
de l’écosystème d’une forêt primaire avec les 
interactions entre les animaux et les végétaux. Le 
film documentaire s’ouvre sur un travelling 
montrant un détail au pied d’un arbre pour finir le 
mouvement sur une vue du sommet de la canopée 
de la forêt gabonaise où se trouve juché son 
collègue botaniste Francis Hallé. L’objectif n’est 
pas de faire un film scientifique ni un 
documentaire sur la déforestation en zone 

tropicale mais plutôt, selon Francis Hallé, « un film 
sensuel : ce qu’on voit et ce qu’on ressent ».  
Outre la bande originale du film sortie en CD, 
plusieurs produits dérivés et outils pédagogiques 
ont été produits : un jeu de société ; un jeu de 
cartes qui consistent à faire pousser une forêt 
tropicale. Enfin, cinq ouvrages ont été publiés aux 
éditions Actes Sud destinés plutôt aux enfants : 
• le livre officiel du film, destiné aux adultes, qui 

apporte des informations et illustrations 
complémentaires au film ; 

• un livre documentaire, dans la même lignée 
que le précédent mais orienté vers les enfants ; 

• un album d'illustrations issues du film ; 
• un imagier pour les plus petits ; 
• l’album L'Homme qui dessinait les arbres, écrit 

et illustré par Frédérick Mansot. 
Tous ces ouvrages entrent dans une démarche 
pédagogique plus globale d’éducation à 
l’environnement. La sortie du film s’accompagne 
en effet de plusieurs opérations pédagogiques, 
réalisées dans le cadre de l'association Wild-
Touch, avec l’objectif d’« apprendre la nature ». 
Des outils et ateliers pédagogiques ont ainsi été 
développés en partenariat avec le Centre Régional 
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de la Documentation Pédagogique (CRDP) de 
l’Académie de Paris, avec des kits éducatifs 
disponibles sur le site sÉance+. D’autre part, le site 
de Wild-Touch propose une série de 14 vidéos 
pédagogiques dans lesquelles Francis Hallé 
explique certains aspects scientifiques de la forêt. 
 

Marc Galochet 
 
Avis complémentaire : 
Les images sont belles ; les effets spéciaux 
permettent de réduire le temps forestier à 
quelques minutes et de voir la croissance des 
arbres. Les commentaires et l’angle 
volontairement écologiste du film déçoivent 
cependant le spectateur curieux d’informations et 
de profondeur, dans un parti pris et un 

positionnement idéologique qui résument la forêt 
à un milieu beau à préserver dans sa richesse et 
dans son image. L’utilisation de la forêt et du bois 
pour la vie animale ou humaine est 
malheureusement absent, sauf à montrer une 
coupe forestière après le passage des bûcherons : 
plus un arbre, plus une feuille, le sol ravagé par les 
engins… Heureusement, la nature reprenant ses 
droits, les espèces pionnières permettront de 
réparer les dégâts. Enfin, si la forêt présentée est 
tropicale, majestueuse, primaire, il serait 
intéressant de faire le même film et de raconter 
l’histoire d’une forêt européenne, façonnée et 
exploitée par l’homme. Peut-être apprendrions-
nous que nos forêts continentales et tempérées 
sont aussi belles et riches ? 

François Lormant 
 

21. La politique industrielle pour la filière forêt-bois 

> Rapport « Plan d’avenir pour les industries de transformation du bois en France », 18 octobre 2013, 
Stéphane Le Foll, Arnaud Montbourg 
 
Le « plan d’avenir pour les industries de 
transformation du bois en France » a été présenté 
le 18 octobre 2013 par MM. Le Foll et 
Montebourg, ministres chargés respectivement de 
la forêt et du redressement productif.  
Il vient compléter, pour la filière forêt bois, la 
présentation par le Président de la République des 
priorités de la politique industrielle de la France, 
qui prennent la forme de 34 plans retenus au 
regard de trois critères :  
- se situer dans un marché en croissance ou 
présentant des perspectives de croissance forte 
dans l’économie mondiale,  
- se fonder essentiellement sur des technologies 
que la France maîtrise, sur leur diffusion dans 
l’économie et leur développement, ainsi que sur 
l’industrialisation d’une offre nouvelle,  
- occuper une position forte sur ce marché avec 
des entreprises leaders, ou disposer d’un 
écosystème académique, technologique, 
économique et industriel. 
Ces 34 plans intégraient déjà les activités de 
transformation du bois, par divers aspects. Celui 
qui est consacré aux « industries du bois », 
s’adresse plus spécifiquement aux entreprises de 
la construction et de l’agencement intérieur des 
bâtiments. Mais d’autres peuvent aussi impliquer 
des professionnels de la filière. Dans celui des 
énergies renouvelables, se place l’utilisation du 
bois comme source d’énergie. Le recyclage et 
matériaux verts renvoie à l’économie circulaire, 
où le bois a toute sa place, par la valorisation des 
«produits connexes et des sous produits, et toute 
la récupération. 

La rénovation  thermique des bâtiments ouvre 
des débouchés très divers, qu’il reste encore 
souvent à inventer, pour que le bois prenne toute 
sa place dans cette exigence sociétale nouvelle, et 
dans les nouvelles réglementations.  
La chimie verte et les biocarburants utilise la 
biomasse comme matière première ; le bois peut y 
tenir toute sa place, soit pour des fabrications de 
masse, après retour à des molécules simples avec 
un ou deux atome de carbone, sources de synthèse 
de divers hydrocarbures, soit pour des extractions 
d’aromatiques, de composants plus originaux 
visant de multiples marchés de niches très 
diversifiés. 
Enfin, l’usine du futur renvoie, en ce qui 
concerne la filière bois, au « double défi de 
moderniser son outil industriel d’une part, de 
concevoir et de développer les processus de 
demain, d’autre part », et ce à partir des 
ressources originales que sont nos bois indigènes, 
car « plus intégrée, connectée au cœur des 
territoires et proche des acteurs de son 
écosystème ».  
La « nouvelle France industrielle » interpelle ainsi 
tant au niveau des approvisionnements que des 
nouveaux débouchés et des process. Cette 
politique industrielle a été précisée, par le plan 
d’avenir pour les industries de transformation du 
bois, par une approche qui associe mieux la 
ressource forestière. Alors que la demande 
internationale et intérieure en matière première 
croît fortement, la hiérarchisation des usages du 
bois doit être rappelée et respectée : bois d’œuvre, 
bois d’industrie, biomasse à vocation énergétique. 
Parce qu’il serait illusoire, voire dangereux, de 
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l’appréhender de manière sectorielle, le 
développement de la filière forêt-bois nécessite une 
parfaite articulation entre les politiques forestières, 
industrielles, énergétiques et environnementales. 
Affirmant une ambition, que l’évidence devienne 
enfin une réalité : le bois est un matériau du futur. 
Ce plan national d’action comporte quatre axes 
stratégiques : l’affirmation d’une nouvelle 
dynamique de filière,  la prise en compte des 
enjeux de financement,  la mobilisation de leviers 
immédiats et structurants,  les mesures à étudier 
en Comité Stratégique de Filière pour lever les 
autres obstacles  au développement d’une offre 
compétitive. 
Il insiste sur la nécessité d’une vision partagée 
entre les acteurs : l’une des ambitions est la 
construction d’une relation forte et durable entre 
les différents acteurs, notamment production 
(propriétaires et exploitants forestiers, 
coopératives...), première transformation et 
industries de seconde transformation. 
Ce plan n’a qu’une approche économique de la 
filière forêt bois : la vision intégrée, associant les 
volets environnemental et social seront abordés 

de manière participative pour préparer le 
programme national pour la forêt et le bois, qui 
sera ensuite décliné au niveau régional.  Les 
orientations forestières restent ainsi à négocier, 
même si l’accent reste mis sur l’augmentation de 
la récolte. Il met en place de nouvelles 
gouvernances, au niveau national et régional : les 
élus régionaux seront mieux associés à la 
politique forestière. Il affiche la nécessité de 
financements spécifiques, pour l’investissement 
industriel et forestier, et pour les activités de 
recherche. Les sources en sont fléchées, plus que 
les montants… Enfin, il flèche les freins qui ont pu 
être relevés et qui sont autant d’obstacles au 
développement économique, et mobilise 
l’administration pour les corriger. 
Une véritable politique en faveur de la filière est 
ainsi annoncée : les professionnels sauront-ils, et 
dans quelle mesure, répondre à cet appel, et quels 
seront les moyens qui pourront y être associés ? 
 

Yves Poss 

 

22. Bois et forêts de France : nouveaux défis 

> Rapport « Bois et forêts de France : nouveaux défis » de Jean-Yves Caullet, Député de l’Yonne, Maire 
d’Avallon, Président du Conseil d’administration de l’Office national des forêts, au Premier Ministre, juin 
2013 
 
A la demande du Premier Ministre, M. Jean-Yves 
Caullet a remis en juin un rapport présentant des 
propositions pour relever les défis de la forêt et la 
filière bois face au changement climatique, à la 
transition énergétique, aux enjeux de la 
biodiversité et au déséquilibre de la balance du 
commerce extérieur. 
Nous en présentons les principales conclusions. 
La notion de filière est un concept globalisant, peu 
explicite, voire susceptible d’introduire des 
obstacles à la compréhension : il vaudrait mieux 
parler de forêt et des filières bois.  
Partir de l’aval, pour prévoir les conditions d’une 
mobilisation optimisée de la ressource forestière, 
pour rompre avec un équilibre immobile 
dangereux. Savoir anticiper pour planter la forêt 
de demain pour une multifonctionnalité avec des 
objectifs partagés en faveur du climat. Savoir 
trouver un nouvel équilibre entre l’urgence 
énergétique et la nécessité de gestion à long terme 
de la forêt. Ne pas faire jouer par la forêt le rôle 
d’une variable d’ajustement dans la 
hiérarchisation des usages du sol. 
Plus le financement des travaux forestiers et des 
replantations est précaire, plus il y a un risque de 
déséquilibre de la ressource. 

Faire partager la complexité de la forêt et de ses 
multiples usages pour une compréhension 
mutuelle du concept de multifonctionnalité de la 
forêt ; 
La forêt et le bois se retrouvent au carrefour de 
tous les enjeux climatiques. L’usage optimisé du 
bois est favorable au climat, à la forêt et à la 
biodiversité. L’exploitation optimisée de la 
ressource dans sa diversité est indispensable pour 
assurer son renouvellement et sa durabilité. 
Les axes stratégiques forts retenus sont d’investir 
dans l’industrie, de développer les usages 
hiérarchisés du bois (innovation, économie 
circulaire), de moderniser la mise en marché du 
bois, de mobiliser la ressource, d’élaborer une 
véritable stratégie du commerce extérieur, de 
saisir les opportunité de la forêt et du bois pour 
l’emploi, et de penser les territoires. 
Ce rapport propose un cadre réglementaire 
adapté et intégré, compréhensible et accepté pour 
la forêt, une fiscalité pertinente et vertueuse, apte 
à dynamiser la filière à ces différents stades ; il 
suggère d’adapter les dispositifs réglementaires 
pour une dynamique de la propriété propice à la 
gestion durable, et pour optimiser la gestion 
durable des forêts publiques. Le financement 
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serait assuré par la création d’un fonds 
stratégique unique doté d’une gouvernance 
partagée. Une assurance est nécessaire pour 
accompagner les travaux de reconstitution quel 
que soit l’état de développement du peuplement 
détruit. Pour faciliter l’intégration de l’amont et de 
l’aval, il demande de prévoir la possibilité pour la 
forêt publique d’une intégration contractuelle ou 
structurelle, de s’assurer que les différents acteurs 
de l’économie forestière puissent s’intégrer dans 
les différentes formules juridiques existantes, et 
de favoriser la formation de véritables clusters.  
Au titre d’actions emblématiques, promouvoir des 
réalisations symboliques, promouvoir le bois dans 
le luxe, construire des politiques structurées par 
essence (cluster du hêtre, le « teck » français). 
 Des évolutions sont nécessaires pour 
obtenir une gouvernance d’ensemble : poursuite 
et accompagnement de la dynamique de 
rapprochement interprofessionnel, instauration 
d’un comité de pilotage du fonds stratégique 
incluant l’ensemble des contributeurs, concevoir 
un nouveau modèle socio-économique pour l’ONF, 
incarner la volonté politique au plan administratif 
(mission ou délégation interministérielle) et 
politique (secrétariat d’État ou ministère délégué, 

… pour insuffler du renouveau. 
Enfin, comme l’enjeu européen sous-jacent ne doit 
pas être négligé, promouvoir une politique 
européenne de  la forêt et du bois, qui ne peut se 
réduire au résultat en creux d’une série d’autres 
politiques de l’Union européenne(environnement, 
industrie, urbanisme, commerce, …). 
La décentralisation, le partage des choix, 
l’appropriation des enjeux par l’ensemble de la 
société sont les meilleurs garants du respect de 
l’exigence du long terme pour obtenir des 
résultats tangibles. C’est sans doute l’ambition 
principale de ce rapport : faire sortir la forêt et le 
bois du cercle restreint des experts, et permettre à 
la société toute entière de se saisir de enjeux. 
 
Ce rapport a été repris, en partie, dans les plans 
adoptés depuis par le gouvernement, que ce soit 
pour la transformation du bois (Nouvelle France 
industrielle, plan d’avenir pour les industries de la 
transformation du bois, annonce d’un programme 
national pour la forêt et le bois, préparation d’une 
loi d’avenir pour l’agriculture et la forêt). 
 

Yves Poss 
 

 

23. Vers une filière intégrée de la forêt et du bois 

> Rapport mission interministérielle 
 
C'est sous ce titre que la mission 
interministérielle1 commanditée par les trois 
ministres en charge de l'agriculture, de l'écologie 
et de l'industrie à la suite de la conférence 
environnementale des 14 et 15 septembre 2012 a 
publié son rapport fin avril 2013. 
La mission est partie du constat que le secteur de 
la forêt et du bois constitue un système 
hétérogène d'un degré d'intégration tellement 
faible que la notion même de filière pose question. 
Pourtant l'interdépendance entre les secteurs 
d'utilisation du bois est évidente comme l'est 
aussi l'enjeu-clé d'une meilleure articulation entre 
l'amont forestier et l'aval industriel. Le rapport 
appelle ainsi à la mise en place d'une stratégie qui 
puisse concilier les enjeux économiques et 
environnementaux auxquels le secteur est 
confronté et qui renforce la cohérence entre les 
segments d'activités. 
Dans ce but, la mission propose que soit élaboré 
un plan national de la forêt et du bois, de caractère 
interministériel, qui sera la clé de voûte des 
instruments d'orientation et de conduite de la 
politique nationale. Le conseil supérieur de la 
forêt et du bois2 sera rénové pour constituer le 

garant du plan national et de sa compatibilité avec 
les objectifs du développement durable.  
Afin de renforcer l'insertion du secteur de la forêt 
et du bois dans la logique de croissance de 
l'économie et de valorisation des ressources, la 
mission propose que soit mis en place, au sein du 
Conseil national de l'Industrie, un comité 
stratégique de filière chargé d'établir un contrat 
de filière assurant la mise en œuvre des 
orientations du plan national de la forêt et du bois. 
Le dispositif de gouvernance s'appuierait sur un 
système d'information à l'échelle de la filière dont 
les objectifs seraient fixés par un comité de 
pilotage stratégique. 
Bien que nombre de questions du secteur 
s'expriment à l'échelle d'un grand massif ou d'un 
bassin, la mission a confirmé l'échelon régional, 
où se localisent des instances de gouvernance et 
des moyens financiers, comme niveau de 
déclinaison de ce plan national. Des schémas 
régionaux de la forêt et du bois seront ainsi 
élaborés sous le pilotage conjoint de l'État et des 
conseils régionaux et pourront se concrétiser par 
des contrats régionaux de filière adaptant au 
contexte local les objectifs de développement 
définis par le contrat national de filière. 
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Cependant, les sujets qui d'évidence dépassent le 
niveau régional seront abordés, par exemple sous 
l'autorité d'un DRAAF coordonnateur, à l'échelle 
qui convient, selon le cas celle du massif ou du 
bassin. 
Sans vouloir revenir au Fonds forestier national, 
le fameux FFN malheureusement disparu en 
19993, le rapport recommande la création d'un 
fonds stratégique forêt bois capable d'apporter 
des financements à la hauteur des enjeux. Au 
terme d'une analyse des financements existants et 
envisageables, la mission propose de calibrer ce 
fonds à 169 M€/an à partir des trois sources 
suivantes : 74 M€ de redéploiement au sein du 
secteur, inclus les dotations actuelles à la 
reconstitution des forêts détruites par les 
tempêtes qui, une fois les travaux terminés 
devront être basculés sur les investissements 
sylvicoles « normaux » ; 50 M€ par affectation au 
secteur forestier d'une part des recettes issues des 
ventes de quotas carbone ; et 45 M€ provenant de 
compensations financières pour changement 
d'affectation du sol en cas de défrichement. 
L'ensemble de ces ressources permettraient 
d'assurer le financement des mesures que la 
mission juge particulièrement prioritaires, 
investissements sylvicoles (renouvellement des 
peuplements en vue de leur adaptation aux 
changements climatiques), gestion des forêts 
privées, investissements pour soutenir la 
mobilisation des bois (desserte et mécanisation) 
en toute première priorité. 
Connaissant la réticence de Bercy à la constitution 
de nouveaux comptes d'affectation spéciale (CAS), 
la mission préconise que l'ensemble des 
financements spécifiquement mis en œuvre pour 
la filière soit géré sous la forme d'un tableau 
général permanent d'affectation 
ressources/emplois placé sous le pilotage d'un 
comité de gouvernance constitué sous l'égide 
conjointe du Conseil supérieur et du Comité de 
filière. 
Les mesures recommandées ne prétendent pas à 
l'exhaustivité : la mission sait trop bien que le plus 
beau plan, le plan complet, parfait, est aussitôt 
jugé inaccessible et rejeté en bloc. Certes, il fait 
plaisir à ses auteurs mais il est inutile. Plus 
raisonnablement donc, la mission a identifié les 
verrous qui lui ont semblé les plus cruciaux et a 
proposé des mesures pour les lever ou, tout au 
moins, en atténuer les effets. 
Ces mesures portent tout d'abord sur les 
entreprises de transformation et sur les usages du 
bois qui sont la clé de la valorisation économique 
de la ressource forestière. Les priorités 
concernent le renforcement des dispositifs publics 
venant soutenir l'investissement dans les 
industries de première transformation, ainsi que 
l'innovation et la formation.  

Des recommandations sont formulées pour 
dynamiser l'emploi du bois dans la construction 
qui offre un potentiel important de 
développement : en la matière, il faut donner un 
vrai coup d'accélérateur à la caractérisation des 
performances techniques des produits en bois, 
notamment feuillus, pour la construction. Des 
inflexions aux politiques publiques de soutien à 
l'usage du bois pour la production d'énergie sont 
proposées, avec priorité donnée à la production 
de chaleur. La mission recommande ainsi de 
mettre un terme au dispositif des appels à projets 
dits CRE (Commission de Régulation de l’Energie) 
destinés à soutenir la seule production 
d'électricité à partir de bois ; elle recommande en 
revanche de favoriser le développement d'unités 
de cogénération dans la petite centaine de scieries 
ayant une dimension leur permettant d'installer 
une puissance supérieur ou égale à 1 MWe : une 
modification du tarif de rachat est pour cela 
nécessaire. 
Ensuite la mission propose un ensemble de 
mesures permettant d'augmenter le volume de 
bois mis sur le marché. Pour répondre au constat 
d'un manque de gestion des forêts privées de 
petite et moyenne taille, elle envisage la création 
d'un outil nouveau de type association syndicale 
territoriale de gestion forestière, l'ASTER. Dans le 
cadre d'une stratégie locale de développement 
forestier et sur demande de son instance de 
gouvernance, sur délibération des communes 
concernées et avec l'accord de propriétaires 
forestiers privés représentatifs, investis dans le 
projet de gestion et prêts à en assumer le portage, 
cette ASTER pourrait être créée d'office par le 
préfet. Oui, création d'office ! Vient en effet un 
moment où le constat doit être fait que les 
incitations financières ne constituent pas un levier 
suffisant pour conduire un grand nombre de 
propriétaires à la gestion de leur forêt. Et où les 
conséquences doivent en être tirées ! Avec 
l'ASTER, il s'agit d'introduire une certaine dose 
d'obligation, dans un cadre qui garantit au 
propriétaire le plein respect de son patrimoine et 
à travers un outil qui apporte au propriétaire tous 
les services nécessaires pour répondre à cette 
obligation de gestion. Sur la base d'un plan simple 
de gestion territorial, l'ASTER serait le maître 
d'ouvrage de la gestion groupée, des travaux 
sylvicoles et d'infrastructure et de mise en marché 
des bois.  
De manière plus générale, des recommandations 
sont présentées pour mieux articuler la mise en 
marché du bois avec les besoins des unités de 
transformation, notamment par le développement 
des contrats d'approvisionnement. Enfin, pour 
sortir le bois des forêts, un soutien devra 
continuer d'être apporté pour améliorer la 
desserte des massifs et accentuer la mécanisation 
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de la récolte du bois. 
Le dernier volet concerne la gestion et le devenir 
du patrimoine forestier. Afin de permettre à la 
forêt de remplir l'ensemble des objectifs de la 
multifonctionnalité, la mission recommande que 
les principes de la gestion durable s'imposent à 
tous. A cette fin, elle propose de préciser les 
concepts de la gestion durable par un référentiel 
d'indicateurs et de critères corrélé aux indicateurs 
européens de gestion durable et appelés à être 
déclinés, d'une part, au niveau régional dans le 
plan régional de la forêt et du bois qui en 
retiendra, en fonction des spécificités locales, ceux 
qui sont pertinents, d'autre part, au niveau du 
document de gestion avec pour chaque forêt 
l'identification et la quantification d'un très petit 
nombre d'indicateurs significatifs (2 à 4) et leur 
valeur cible à l'issue de la période de gestion 
couverte par le document. Elle introduit aussi la 
notion d'effectivité de la gestion : un document de 
gestion durable, PSG ou aménagement, constitue 
véritablement un engagement de faire, faute de 
quoi la garantie de gestion durable est retirée. Le 
rapport enfin renvoie les processus de 
certification à l'initiative privée et propose de 
retirer du code forestier l'engagement 
d'écocertification qu'avait introduit la loi 
Grenelle 2. 
La mission appelle également à un soutien ciblé de 
l'investissement dans les travaux sylvicoles et 
propose différents leviers d'aide relevant de la 
subvention publique ou de l'incitation fiscale, en 
concentrant les aides sur les seules forêts privées 
dotées d'un plan de gestion ou relevant de la 
gestion groupée. Afin de sécuriser ces 
investissements, des propositions sont présentées 
à la fois pour inciter au développement de 
l'assurance contre les risques en forêt et d'autre 
part pour mieux maîtriser la densité de grande 
faune. Enfin, dans le contexte d'incertitude lié aux 
effets du changement climatique, un renforcement 
de la recherche et des expérimentations est 
souhaité. 
Sous une autre forme et en n'insistant pas 
forcément sur les mêmes items, le rapport du 
député de l'Yonne, Jean-Yves Caullet, établit un 
constat bien semblable et présente des 
propositions convergentes. Dans les deux cas, 
l'espoir des rédacteurs est de faire œuvre utile et 
de produire un projet qui ne reste pas lettre 
morte, qui ne vienne pas s'ajouter, au fond du 
placard poussiéreux, aux nombreux rapports déjà 
produits sur le même sujet et dont l'effet n'a guère 
été significatif, hélas. 
En cette fin d'année 2013, que dire sur les suites 
possibles de ces travaux. Des signes positifs 
existent : annonceront-ils un printemps des 
forêts ? 
La filière bois a été inscrite dans la liste des 34 

filières industrielles d'avenir et présentée comme 
telle – oui, la filière bois – ! lors d'une cérémonie 
organisée à l'Élysée et présidée par le chef de 
l'État. Le comité stratégique de filière a été créé au 
sein du Conseil national de l'industrie et le 
président de France Bois Industrie Entreprise, Luc 
Charmasson, devrait en être nommé président. 
L'homme est compétent et reconnu ; une lourde 
tâche cependant l'attend, tâche à caractère 
technique bien sûr mais avec une dimension 
socio-politique marquée : il s'agira pour lui de 
veiller en permanence à la cohésion de l'ensemble 
des parties pour que tous les acteurs du secteur 
forêt bois reconnaissent que l'heure n'est plus aux 
« chicayas » habituelles mais bien à une « union 
sacrée » seule capable de produire les progrès 
justement attendus. 
Le projet de loi d'avenir pour l'agriculture, 
l'agroalimentaire et la forêt, qui doit entrer en 
discussion au Parlement début janvier 2014, 
reprend plusieurs points du rapport de la mission 
interministérielle. Notamment le programme 
national de la forêt et du bois, à dimension 
interministérielle, et portant l'objectif de 
constituer la clé de voûte du système ainsi que sa 
déclinaison régionale, le programme régional de 
la forêt et du bois. 
Le fonds stratégique de la forêt et du bois est 
institué par le projet de loi d'avenir et il est créé 
par le projet de loi de finances 2014 sous une 
forme bien humble, il est vrai, celle d'une ligne 13 
dans le programme 149 Forêt au sein du budget 
du ministère de l'agriculture. Et avec un montant 
également humble puisqu'il s'élève à 14,4 M€ 
d'autorisation d'engagement, soit 10 fois moins 
que ce que la mission suggérait.  
Le projet de loi est bien timide sur la gestion de la 
forêt privée : craignons que le GIEEF, groupement 
d'intérêt économique et environnemental 
forestier, ne soit bien en deçà de ce qu'appellent 
les défis et les ambitions !  
La définition de la gestion durable, 
l'encouragement à l'assurance des forêts privées, 
l'obligation faite aux documents cynégétiques 
régionaux et départementaux d'être 
« compatibles » avec le programme régional de la 
forêt et du bois, différentes dispositions du projet 
de loi sont positives. Souhaitons que le débat 
parlementaire et le jeu des lobbies conservateurs 
n'affaiblissent pas ces quelques points de progrès 
qui, certes, restent timides mais vont dans le bon 
sens... 
 
1 La mission était composée de Guy Fradin, Catherine de 
Menthière et Charles Dereix pour le CGAAER (Conseil 
général de l'agriculture, de l'alimentation et des espaces 
ruraux/ Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire 
et de la forêt), Patrick Lavarde pour le CGEDD (Conseil 
général de l'environnement et du développement 
durable/ Ministère de l'écologie, du développement 
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durable et de l'énergie) et Christophe Attali pour le 
CGEIET (Conseil général de l'économie, de l'industrie, 
de l'énergie et des technologies/Ministère du 
redressement productif). 
2 La mission propose de substituer cette dénomination 
plus simple et plus claire à l'actuelle appellation de 

« Conseil supérieur de la forêt, des produits forestiers et 
de la transformation du bois ». 
3 « torpillé » avec l'assentiment de certains acteurs de la 
filière qui, eux aussi, le regrettent bien aujourd'hui... 

 
Charles Dereix 

 
24. Forêts 

> Magazine GEO, octobre 2013, dossier spécial « Forêts ». 
 
Régulièrement, le magazine GEO traite dans ses 
pages de forêts. Après le hors-série « Forêts » de 
septembre 2001, GEO a consacré un très riche 
dossier sur les forêts françaises dans son récent 
numéro d’octobre 2013, l’occasion de faire un 

point sur l’état des forêts en France, sur les arbres 
remarquables, et sur la filière bois. Fidèle à ses 
habitudes, GEO allie le texte et les magnifiques 
photos et dessins d’illustration. 

François Lormant 

 

25. Bois d’aviation : sans le bois, l’aviation n’aurait jamais décollée 

> Jean-Marie Ballu, 2013, Bois d’aviation : sans le bois, l’aviation n’aurait jamais décollée. Paris, Institut 
pour le Développement Forestier (IDF), 190 p. 
 
On imagine souvent que la Marine engloutit 
d’énormes quantités de bois, mais c’était pea nuts 
comparé à l’approvisionnement des artisans et 
des industriels, négligeable néanmoins s’il est 
comparé à celui des foyers domestiques. Cette 
remarque qui concerne la Marine donne la mesure 
de ce qu’il en était pour la Lutherie ou pour 
l’Aviation. Ainsi, dans ces secteurs, l’importance 
du matériau bois ne tient pas à ses volumes, mais 
à ses techniques, transposées à d’autres secteurs. 
Jean-Marie Ballu, après avoir abordé la confection 
des instruments de musique, étudie son usage 
dans l’aviation. Il s’imposait dans cette Fin de 
Siècle où l’aluminium restait rare et coûteux. Il 
perdura ensuite, pas pour toutes les pièces, mais 
pour certaines comme les hélices que le néophyte 
postule en métal, ce qui révèle l’étendue de nos 
préjugés. C’est d’ailleurs la raison qui incita les 
constructeurs à conférer un aspect « métal » à la 
coque. En témoigne le DH 98 Mosquito conçu par 
l’ingénieur anglais De Havilland : ce bimoteur 
destiné à la chasse et au bombardement fut le plus 
rapide (610 km/h) et le plus maniable de son 
époque, le moins détectable aussi grâce à sa faible 
signature radar ; ou le Hugues H-4 Hercules, dit 
Spruce Goose (Oie en épicéa) : cet hydravion géant 
qui sortit des ateliers d’Howard Hugues, 
milliardaire et mégalo, fut  le plus gros avion du 
monde, plus gros même que l’Airbus A 380 qu’il 
dépasse de 18 mètres d’envergure ! Le bois a pour 
lui d’être léger, résistant à la pression et à la 
torsion, et adaptable à des formes singulières 
grâce au cintrage à la vapeur puis au moulage 
sous contraintes. Les techniciens ont largement 

puisé dans les modèles que fournissait la nature, 
qu’il s’agisse des semences et des insectes ailés, 
sans parler des chauves-souris et des volatiles eu 
égard au renforcement des clavicules et du 
bréchet ou de l’allègement de l’ossature. Ajoutons 
que l’ouvrage est superbement illustré. Il 
s’adresse donc à tous ceux qui défendent le 
matériau bois et à tous ceux que passionnent 
l’aviation, la guerre et le transport aérien - des 
créatures improbables qui permirent la conquête 
du ciel aux ailes futuristes qui naissent de la 
cervelle fertile des ingénieurs aéronautiques. 
 

Andrée Corvol 
 

Avis complémentaire : 
Après avoir notamment fait flotter le lecteur dans 
son très beau livre « Bois de marine. Les bateaux 
naissent en forêt » (2001), puis l’avoir divertit 
avec « Bois de musique. La forêt berceau de 
l’harmonie » (2004), Jean-Marie Ballu s’est lancé 
avec un grand succès à faire voler les arbres. Dans 
ce magnifique ouvrage, très richement illustré par 
des photos, cartes, et légendes, (3 à 4 par pages), 
l’auteur raconte l’histoire de l’aviation des 
origines à nos jours, au travers de son matériau de 
construction le plus précieux : le bois. M. Ballu 
nous transporte ainsi de l’aviation militaire, à celle 
civile, de l’avion de loisirs au modélisme ou aux 
planchers ou aux aménagements des avions de 
lignes modernes, le bois est présent partout. Si les 
bateaux naissent en forêt, nul doute que l’aviation 
est également née dans les futaies. 

François Lormant 
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26. La faune sauvage et la chasse dans la vallée de Thônes 

> J.-B. Challamel, D. et J.-P. Ginestet, 2008, La faune sauvage et la chasse dans la vallée de Thônes. Publ. des 
Amis du Musée de Thônes (AAMT), Les Cahiers du Musée du Pays de Thônes, n°5, 2008, 92 p. 
 
Les colloques ont souvent du bon, parce qu’ils 
permettent de créer de nouveaux liens comme ce 
fut le cas à Chambéry. Ici, le « Pays » de Thônes 
pose bien la question de l’identité nationale, 
multitude de pays, où la population défend ses 
spécificités, mieux, ses particularismes, ce qui ne 
l’empêche pas de revendiquer l’appartenance 
française au-delà des tribulations historiques. Ce 
sentiment a d’ailleurs pu être forgé dans la 
fournaise de la Première Guerre mondiale, qui a 
brassé les hommes et montré aux uns et aux 
autres la saveur de la différence. En effet, ce fut 
un formidable accélérateur dans les sociétés 
locales, créées pour conserver et faire connaître 
leur patrimoine. Au début, cela concerna surtout 
les édifices et les sites de sa contrée, puis 
l’historique et les métiers de ses habitants, enfin, 
et on en est là, sa faune et sa flore. De ce point de 
vue, ajouter l’adjectif « sauvage » est sans doute 
superflu, quoique dans l’air du temps : le 
« sauvage » ne bénéficie pas du même statut que 
le « domestique », l’animal sauvage étant sacré, 
donc protégé, et l’animal élevé, produit, donc 
exploité. Aussi la chasse n’est-elle pas sans poser 
problème, ne serait-ce qu’en raison de la 
méconnaissance de ses pratiques et de son 
discrédit dans les médias, dans l’opinion publique 
par conséquent. Cette activité est pourtant 
importante, que dis-je, essentielle, moins par 

rapport à la sociabilité et à la convivialité qui y 
règnent, que pour réguler les « proliférants » et 
pour restaurer les équilibres en relâchant des 
espèces menacées. Mais que fait-on lorsque cette 
réintroduction a trop bien réussi ? On a le cas du 
mouflon, du chamois et de l’isard. Mais que fait-
on lorsque l’espèce protégée a tellement 
prospérée qu’elle revient toute seule et pose des 
difficultés, non seulement au passant inquiet de 
cette présence indésirable, mais aussi et surtout à 
l’élevage extensif, que subventionne l’Union 
européenne ? On a le cas du loup et même, 
quoique cela ne touche pas cette contrée, de 
l’ours. 
Il est certainement dommage que ce petit livre, 
qui énumère les espèces présentes dans la 
contrée et brosse l’évolution des Temps 
préhistoriques à la création des associations 
communales de chasse agréée (ACCA) en 1964 et 
des réserves intercommunales comme celles de 
la Tournette (1969) et des Aravis (1972), ne 
prenne pas position sur ces sujets brûlants. Par 
hasard, y aurait-il des divisions en ce domaine à 
l’Association des Amis du Musée de Thônes ? Ce 
serait assez conforme au fonctionnement de ces 
associations qui réunissent édiles et érudits, dont 
tous ne sont pas chasseurs… 

Andrée Corvol 

 

27. Technologie des métiers du bois 

> O. Hamon, V. Roullat, 2012, Technologie des métiers du bois. Tome 1 : Matériaux bois, ouvrages, produits 
et composants. Tome 2 : Techniques de fabrication, machines-outils. Paris, Dunod, 331 p., 382 p. 
 
Le GHFF a tellement été fasciné par la Forêt qu’il 
a souvent négligé le Bois, malgré deux journées 
d’études consacrées au Bois Matériau et au Bois 
de Chauffage. Par contre, plusieurs membres ont 
travaillé sur le charbon de bois dans le cadre du 
repérage des sites sidérurgiques ou dans celui du 
développement des industries métallifères, ou 
sur le bois de flottage avec l’aménagement des 
voies d’eau et l’établissement d’institutions 
spécifiques. C’est dire que le compteur est resté 
bloqué au milieu du XIXe siècle. Dommage. De fait, 
la Belle Epoque, coincée entre grande crise et 
premier conflit mondial, connut une floraison 
sans précédent de brevets concernant les 
nouveaux matériaux bois (carton bois, isorel, 
stratifié, aggloméré, lamellé-collé, etc.), les 
nouveaux procédés (séchage, cintrage, etc.) et les 

nouveaux appareils : peu à peu, l’industrialisation 
avec sa standardisation, remplaçait la main et 
l’atelier de l’artisan. Cet ouvrage, outil 
pédagogique indispensable à tout étudiant 
désireux d’acquérir des connaissances dans les 
métiers du bois, l’est aussi aux spécialistes de la 
sylviculture. Il montre comment le bois est passé 
d’une époque à l’autre, de celle où l’on avait le 
temps de tirer le meilleur de chaque partie de 
l’arbre, à celle où ce « meilleur » est réduit à la 
grume de certaines essences. Une troisième 
époque apparaît dont les auteurs ne parlent pas, 
celle de la chimie verte qui transforme les 
composants du bois, la lignine notamment. Mais 
là, peut-on encore parler des « métiers du bois » ? 
 

Andrée Corvol 
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28. La douceur de l’ombre 

> Alain Corbin, La douceur de l’ombre. L’arbre source d’émotions de l’Antiquité à nos jours. Paris, Fayard, 
2013, 350 p. 
 
Depuis l’Antiquité gréco-romaine, poètes, 
écrivains, peintres également, ont été très souvent 
fascinés et émerveillés par l’arbre, ont éprouvé 
sensations et émotions à son contact, ce qui a 
suscité chez eux (et tous les hommes) des 
pratiques : « s’étendre sous les ombrages, s’y 
délasser, y méditer, s’enfouir dans le végétal, s’y 
cacher, s’y réfugier, y grimper »… Avec eux, tous 
les hommes ont guetté et tenté d’écouter leur 
langage, d’engager au moins un dialogue, certains 
ont même esquissé une histoire d’amour. 
Ce regard des écrivains et peintres sur l’arbre a 
certes été pluriel, mais on peut tout de même en 
retenir son élan vers le ciel, le silence et la paix qui 
émane de lui, l’effroi suscité par son travail 
souterrain et sa feuille morte, avec l’émoi que 
cette dernière inspire déjà aux tous jeunes 
enfants1… Alain Corbin précise qu’il n’y recherche 
pas la forêt (qui cache l’Arbre), mais « l’arbre 
champêtre, l’arbre-haie, l’arbre isolé et sauvage 
comme l’arbre domestique ».  
Dès son premier chapitre après « l’introduction2 », 
il « écrit » donc « sur l’arbre », citant en même 
temps Plutarque et Andrée Corvol (Eloge des 
arbres) pour les anciens, rappelant aussi le lien 
entre l’arbre et le livre, le liber, l’arbre et la lecture 
aussi puisque la première lettre de son nom est 
aussi celle de l’alphabet. Son écorce a de tous 
temps supporté des écritures le plus souvent 
anonymes, mais qui « dispensent de 
l’information », y compris pour les émois 
amoureux (Ronsard), l’entrelacement des noms, 
Chateaubriand parle des vieux arbres comme 
d’« arbres-poètes »… 
Les arbres sont également « les vieux témoins » 
toujours vivants « des âges écoulés » : tels les 
cèdres du Liban, pour Bernardin de Saint-Pierre 
ils ont déjà tout vu – mais sont-ce encore vraiment 
les mêmes – l’immortalité des arbres tente aussi 
Lamartine, elle ressurgit sans cesse « face aux 
séquoias du Yosemite ». 
L’arbre est encore « un passeur entre la terre et le 
ciel », il symbolise et entretient aussi  la sublimité 
de la douleur, d’où la plantation dans les 
cimetières d’arbres funéraires3, ifs en Normandie 
(« On a froid sous les ifs » Victor Hugo, Les 
Contemplations) et Bretagne, noyers en Poitou, 
sapins en Alsace … 
L’auteur examine ensuite les « émotions liées à la 
sacralité de l’arbre » avec l’évocation du passé par 
Chateaubriand (Les Martyrs)4, le chêne gaulois à 
trois branches du mythe gaulois d’Henri IV pour 
refaire l’unité du pays, L’ Astrée d’Honoré d’Urfé 

sur le même thème, le culte différent de l’arbre et 
ses rituels précis en Méditerranée antique5. Au-
delà des cultes païens (indiens d’Amérique …), la 
Bible et les textes chrétiens contribuent aussi 
fortement à cette sacralité, Dieu selon la Genèse 
les aurait créé le troisième jour, donc avant 
l’homme, et l’Arbre de vie a sa place au centre du 
Paradis : Saint Augustin puis Saint Thomas 
d’Aquin considèrent qu’il « aurait donné à l’âme 
de l’homme la force de conserver son corps 
vivant ». Et après la Chute, l’Arbre de vie ne meurt 
point et reste dans le Jardin, mais interdit 
à Adam, qui ne peut plus manger son fruit. 
L’arbre de la connaissance hante donc notre 
imaginaire occidental, dès le temps des prophètes 
qui luttent déjà contre la « dendrolâtrie » bien 
avant le christianisme : l’arbre de Jessé prend 
alors sa place, jaillissant des reins du Juste6, il est 
devenu porteur d’espérance.  
Nous retrouvons aussi dans la Passion l’évocation 
du bois de la Croix, instrument du Supplice, il va 
se transformer peu à peu en arbre de vie, en 
poteau vivant, on représente au Moyen Âge une 
Croix verdoyante ou capable de reverdir, et les 
arbres y sont perçus comme les reflets du monde 
divin. On repasse après du culte des arbres à la 
lutte contre la dendrolâtrie, puis à la « progressive 
captation de cette vénération par l’Eglise, on va 
trouver alors des « chênes de saint Jean », des 
célébrations de messe devant « l’arbre aux fées » 
de Domrémy. 
Puis on glisse peu à peu au XVIe siècle vers une 
théologie »naturelle » sous l’influence de l’église 
anglicane, elle « invite à chanter Dieu tel qu’il 
s’exprime dans les beautés de la nature » : voici 
donc la religion, plus ou moins « réformée », qui 
nous conduit vers Bernardin de Saint-Pierre et le 
romantisme, les envolées religieuses de 
Chateaubriand et Lamartine où l’arbre tient toute 
sa place, avec les arbres-oratoires7, les arbres 
hagiographiques de Robert Bourdu8, les arbres du 
Yosemite considérés comme sacrés depuis le 
milieu du XIXe siècle, l’arbre des Rogations en 
Europe, l’arbre perçu comme une chapelle 
végétale9, la cathédrale végétale de 
Chateaubriand, toujours actuelle. 
Mais l’arbre suscite aussi « la crainte et 
l’épouvante », qui s’ancrent également dans la 
Bible10 et la tradition chrétienne11, avec la pomme, 
le fruit qui pique et trompe comme la femme, et 
peut aussi tuer. Dante s’étend dans son Purgatoire 
sur les arbres de la Tentation, qui deviennent 
monstrueux chez les peintres (Jérôme Bosch), la 
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légende du bois de la Croix déjà évoquée ressurgit 
avec la figure de l’arbre sec du paradis terrestre, le 
figuier stérile est maudit dans les Evangiles à 
cause de la mort de Judas, on cite également parmi 
les arbres de Judas, le caroubier. Victor Hugo 
revient sur ce thème dans Les Contemplations avec 
« la fin de Satan », les arbres diaboliques ou 
maléfiques pullulent chez Dante, mais aussi dans 
les campagnes européennes (George Sand), l’if et 
bien d’autres (dont le noyer) ont la réputation 
d’être toxiques. On a aussi de tous temps pendu 
aux arbres, y compris dans les westerns, et bien 
sûr les écrivains s’en sont donné sur ce thème à 
cœur joie, la pendaison s’avérant toujours 
horrible… Mais pour la guillotine aussi on parlait 
des « bois de justice », citons les romantiques 
(Grimm et Victor Hugo), plus près de nous Barbey 
d’Aurevilly. L’arbre mort et son aspect 
squelettique ne sont jamais oubliés, et même 
Darwin s’en mêle. 
Cet arbre aux facettes si multiples, est aussi et 
encore « merveilleux » (dès l’Antiquité, Hérodote 
cité par Pline, enchanté selon Ovide qui parle de la 
métamorphose en arbre, ils renaissent au XVIe 
siècle avec Le Tasse, dans la peinture avec les 
paysagistes nordiques et Jérôme Bosch, La 
Fontaine12, Charles Perrault, les frères Grimm au 
XVIIe siècle, puis les romantiques, Nerval13, 
Andersen14, Sand, Hugo,… Les arbres sont 
également considérés comme « oniriques »15 
« fantasmagoriques16 et fantastiques ».  
Nous parvenons ainsi17 à « L’âme des arbres » : 
elle constitue la toile de fonds des chapitres 
ultérieurs concernant l’individualité de l’arbre, sa 
capacité à sentir, parler, dialoguer avec l’homme, 
son éventuel sens moral et sa sexualité ».  
Mais ce saucissonnage de l’arbre – je devrais 
plutôt dire le découpage de son auguste tronc en 
rondelles – continue, ou plutôt s’amplifie avec son 
cortège de nouvelles redondances qui finissent 
par rendre l’ouvrage de l’auteur, enchanteur à son 
début, de plus en plus illisible, et son plan assez 
contestable, puisque l’on repart à la page 125 d’un 
ouvrage qui en compte 304 pour le texte principal, 
sur une nouvelle manière d’envisager les rapports 
des humains avec les arbres. 
De cette introduction d’une sorte de deuxième 
partie au chapitre VII avec donc « L’âme des 
arbres » la suite du feuilleton se poursuit et son 
intérêt s’effiloche – comme le plan – au fil des 
pages, l’auteur nommant ces suites de plus en plus 
hermétiquement, et sans cohérence apparente au 
moins,  
- « L’arbre : analogie et individualisation »,   
- « L’arbre sensitif et l’empathie humaine »,  
- « L’arbre moral », 
- « L’arbre interlocuteur, confident et mentor », 
- « Arbre et réminiscence ».  

- « L’arbre et la rêverie érotique » vient ensuite 
sans enchaînement évident, puis 
- « A l’ombre des arbres, le répertoire des 
pratiques », qui  ressemble à une conclusion de 
près de 50 pages, sur les pratiques déjà évoquées 
dès l’introduction18. 
Pouvons-nous vraiment tenter de retenir quelque 
chose de cette suite et fin renvoyée en note de bas 
de page, après une « Introduction » qui invitait 
certes « à une longue promenade », ou celle-ci 
serait-elle finalement sans but, à force 
d’errances ? 
Alain Corbin a une (trop ?) grande connaissance 
de l’arbre et de ses représentations surtout dans 
la littérature, car la peinture il semble moins bien 
connaître. Il semble finir ainsi au fil des pages par 
se trouver débordé par la trop grande diversité de 
son sujet même, peut être aussi piégé par un titre, 
qui fait la part trop belle à « l’émotion », mauvaise 
conseillère. 
Nous en retiendrons tout de même qu’entre 
l’homme et l’arbre, c’est presqu’une histoire 
d’amour, un « sacré » entrelacement, sans parler 
même des « baisers ». 
On referme en tout cas ce livre, avec la 
« sensation » – pour jouer le jeu de l’auteur – de 
beaucoup de citations prometteuses, au fil 
conducteur certes trop évanescent.  
L’exercice serait-il illusoire étant donné la 
multiplicité des liens qui unissent l’arbre à 
l’homme, serait-ce là la vraie pensée de l’auteur, 
puisque son ouvrage s’arrête brusquement sans 
vraie conclusion, alors qu’il aurait pu se 
poursuivre encore ? 
Mais il faut nous réjouir aussi que, tout au long 
des temps, tant d’écrivains et de poètes en aient si 
bien parlé, que tant de peintres l’aient si bien 
exprimé. Et merci donc malgré tout à Alain Corbin, 
d’en avoir donné un si bel aperçu, même non 
exhaustif et un peu confus. 
 
1 Ma fille vers 2 ans, tremblait de tout son corps, entrait 
en transes devant une feuille morte. 
2 Pour que le lecteur puisse s’y retrouver un tant soit 
peu, l’introduction et tous les chapitres de l’ouvrage ont 
été soulignés entre guillemets. 
3 Dans Le génie du christianisme Chateaubriand cite un 
poème de Fontanes Le jour des morts dans une 
campagne, qui décrit un enterrement  et énumère les 
arbres de l’éternel  repos, «  L’if et le buis lugubre, et le 
lierre stérile, Et la ronce alentour, croissent de toute 
part ; On y voit s’élever quelques tilleuls épars. 
4 « L’arbre de vie, celui de la connaissance du bien et du 
mal » d’après l’ancien testament, « les bois de lentisques 
et de grenadiers de la Terre sainte, l’humble hysope et 
le figuier stérile », « le peuplier d’Hylé sous lequel 
Homère chantait », « l’héritage des druides » en 
Bretagne avec « cueillette du gui sur le chêne rouvre »… 
5 Andrée Corvol, L’Arbre en Occident. 
6 Dans l’œuvre de Frida Kahlo, peintre mexicain 
compagne de Diego Rivera (exposition récente des deux 



Comptes rendus d’ouvrages 

40 Bulletin du GHFF n°33, 2014  

à l’Orangerie), un être nait au contraire d’un cadavre au 
niveau des racines d’un arbre puis de son tronc, 
(« portrait de Luther-Burbant »). 
7 Le chêne-chapelle d’Allouville, cf p. 79 
8 Histoires de France racontées par les arbres, , Paris, éd. 
Eugen Ulmer, 1999 
9 Marcel Proust, Du côté de chez Swann, p. 138 
10 Nature maléfique de l’arbre dans la Genèse, symbole 
de la Tentation et de la Chute.  
11 Bossuet, sermon de la quatrième semaine du carême 
du Louvre, 1662 : il y dénonce l’homme ambitieux qui 
s’est élevé comme le grand arbre (le cèdre du Liban).  
12 Le Chêne et le Roseau, La forêt et le Bûcheron, ... 
13 La Reine des poissons, 1850 
14 Le dernier rêve du vieux chêne, 1858. 
15 André Breton, Comme il fait beau.  
16 Le peintre James Pierce, The Suntree Man, 1978  
17 Chapitre VII de l’ouvrage, p. 125. 
18 On peut encore citer pêle-mêle avec l’auteur au fil des 
siècles, selon Horace « L’ombre bienveillante de l’arbre 
et la volupté discrète qu’elle procure invitent à la 
sagesse de l’arrêt et du repos », puis dans les Temps 
modernes Ronsard « couché sous les ombrages verts » 
qui chante la forêt de Gastine, au XVIIe siècle on 
« plante, surveille greffe, éduque l’arbre, mais pour La 
Fontaine les arbres « contribuent le plus souvent au 
décor d’une nature qui inspire la paix, le bonheur, la 
tranquillité de l’âme ». « Le voyageur du XVIIIe siècle 
apprécie l’ombre et la fraicheur végétale », puis on 
découvre « le raffinement de la stratégie émotionnelle » 
dans le jardin anglais et le jardin romantique, ensuite 

on retrouve l’arbre pour « fuir les miasmes de la ville » 
comme si l’arbre en ville n’existait pas. De là on plonge 
dans l’art des jardins où le végétal bien sûr «  joue un 
rôle déterminant », on passe à la « ferme ornée » 
d’Henry David Thoreau à proximité du jardin, on passe 
au tournant XVIIIe-XIXe siècle à « l’appréciation de 
l’arbre au cours de l’excursion », puis à l’éclectisme des 
plaisirs de l’arbre, « Goethe vient s’assoir à l’ombre des 
arbres qu’il a planté », mais la fascination s’exerce aussi 
pour les « lieux où la confusion végétale et la totale 
liberté des arbres débouchent sur l’inaccessible », c’est 
le temps du naturisme. Puis l’auteur repart à Rome avec 
la pratique ambulatoire qui débouche sur le pèlerinage 
dans les lieux où l’arbre fascine, on retourne avec lui à 
la peinture de l’arbre dans le paysage, puis vers l’arbre-
cabane-cachette  qui protège , enfin vers la cabane 
végétale impénétrable (G. Sand, M. de Guérin, B. de 
Saint Pierre), le plaisir de s’aventurer sur l’arbre à demi 
tombé, des  pages sur l’étreinte de l’arbre, son baiser 
(au lépreux, Mauriac), le désir érotique de l’arbre 
(Matisse), en vrac Lamartine, H.D. Thoreau, 
E. Verhaeren (L’arbre), Ronsard, P. Valéry. 
Grimper à l’arbre, refuge contre la menace, 
observatoire, pour dénicher, cabanes perchées, et pour 
terminer Italo Calvino, Le baron perché, 1957. On se 
perd vraiment dans ce « fatras » sans fil vraiment 
conducteur. 

 
Jean-Claude Guérin 
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Bernard Geny (1946-2013), in memoriam 
 
« Bernard Geny, deux vies de forestier » 
pourrions-nous sous-titrer l’hommage que lui 
rend le Groupe d’histoire des forêts françaises. 
Une vie de propriétaire sylviculteur et une vie, des 
plus stimulantes, de collectionneur d’ouvrages 
forestiers. Mais ce n’est là qu’une partie de la 
personnalité de ce gersois dont les parents 
lorrains s’étaient repliés en Gascogne durant la 
dernière guerre. Laissant loin d’eux de très beaux 
domaines de sapins vosgiens gérés par leur 
famille depuis près de 150 ans. Quelques graines 
en furent plantées sur le domaine agricole acquis 
dans le Gers.  
Après de très bonnes études dans le célèbre 
collège languedocien de Sorèze, au moment où il 
fonde une famille, il doit interrompre un parcours 
d’ingénieur agronome, son père décédant 
brutalement. Déjà plein d’initiatives réfléchies, il 
fonde l’un des premiers poney clubs de France. 
L’audace de ses idées pragmatiques le fera 
devenir le responsable sportif des Poney clubs de 
France. Ses participations dans les bois familiaux 
lui conservèrent un fort intérêt pour la 
sylviculture et la gestion active des forêts. Il se 
formait en lisant les revues auxquelles son père 
avait été abonné et, dès 1970, commençait à rêver 
d’une collection. En 1988, fermant son poney club, 
il se passionne pour cette littérature forestière et, 
rapidement, se lance dans ce qui va être l’œuvre 
originale de sa vie, une collection de livres 
forestiers. Les termes « livres forestiers » ne 
conviennent pas bien à ce que Bernard Geny 
rassemble, des ordonnances royales à la modeste 
brochure de vulgarisation actuelle en passant par 
toutes les revues forestières d’antan et 
d’aujourd’hui. Sa bibliothèque passe vite à 
plusieurs milliers de cotes avec un système simple 
de classement, l’ordre chronologique d’entrée 
dans la collection. Tous les matins, levé au plus 
tôt, durant plusieurs heures, il lisait ses dernières 
acquisitions. Alors le passionné qu’est tout 
collectionneur devint un interlocuteur 
passionnant : il avait compris l’évolution des idées 
et des pratiques sylvicoles en les observant non 
dans des cours mais dans les textes originaux. Son 
étonnante mémoire lui faisait retrouver « qui 
avait écrit quoi » sur des sujets précis, peu connus 
voire oubliés.  
Alors, à celui qui lui avait posé une question, il 
fournissait copie de l’extrait utile. Combien 
d’étudiants de tous niveaux a-t-il ainsi aidés avec 
une incroyable générosité ? Ensemble, nous avons 
publié des articles dont l’idée était venue lors de 
discussions informelles. S’étonnait-il de voir son 
nom comme coauteur ? « Mais l’article n’existerait 
pas sans vous, vous avez fourni 90 % de la 

documentation et, mieux que tout bibliothécaire, 
vous l’avez commentée ».  
• Il était une fois... le bois mort en France, Revue 

Forestière Française, 2005, 443-455. 
• Ernest Guinier (1837-1908) : un forestier 

éclectique et visionnaire, Revue Forestière 
Française, 2006, 4, 477-486 / Article repris 
dans la revue de la Société forestière de 
Franche-Comté et des Provinces de l’Est, 2011, 
460, 34-41. 

• Louis de Froidour, son œuvre imprimée, 
Pyrénées, 253, 74-89. 

• Plantations de feuillus : le remarquable 
exemple du Béarn aux XVIIe et XVIIIe siècles, 
Revue de Pau et du Béarn, 2013, 40, 45-70.  

Ce dernier article, relu par Bernard avec grand 
soin peu de temps avant qu’il ne soit emporté, 
illustre parfaitement ses connaissances de 
bibliophile forestier et sa libéralité. Il avait 
détecté, chez un brocanteur, un cahier manuscrit 
pas en très bon état, copie du règlement de 1673 
rédigé par de Sève et de Froidour sur les forêts du 
Béarn. Banal ? Bien au contraire, les historiens qui 
ont étudié les forêts de cette province ou ceux qui 
se sont intéressés à l’œuvre de Louis de Froidour 
savaient que ce règlement avait été rédigé mais 
que les incendies successifs des archives du 
parlement de Pau puis des archives 
départementales des Basses-Pyrénées en avaient 
fait disparaître localement sa trace. Bernard Geny 
savait tout cela et a donc acheté en toute 
connaissance d’intérêt cette pièce qu’il connaissait 
être tout à fait exceptionnelle. Sans hésiter, il en 
avait fait faire copie pour les Archives 
départementales des Pyrénées-Atlantiques et 
pour les Archives municipales de la ville de Pau, 
ces dernières détenant déjà un fonds Froidour 
original et rare. Il m’avait alors invité à utiliser ce 
document qui, à la fois, illustre la haute technicité 
de Froidour et montre comment ce dernier et 
Colbert savaient s’abstraire de l’ordonnance de 
1669 quand ils se trouvaient face à une 
configuration sylvicole originale et bien adaptée à 
l’économie locale1. Ce règlement remet aussi en 
cause quelques affirmations trop vite avancées, 
faute, justement, de ce texte. Grâce à la 
compréhension de la Société des sciences, lettres 
et arts de Pau et du Béarn, en 2015, un ouvrage 
sera édité pour faire connaître l’originalité de ce 
document et comment il avait été utilisé après son 
approbation par le roi. Grâce à la perspicacité de 
Bernard Geny, il sera possible de percevoir 
comment étaient vraiment les paysages boisés du 
Béarn aux XVIIe et XVIIIe siècles, bien loin de ceux 
du reste du royaume, ce qui était un fait inconnu 
des historiens et des géographes.  
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En 2012, Bernard Geny dans sa bibliothèque (©I. Geny) 
 
Une pièce entière est consacrée à la bibliothèque 
forestière de Bernard Geny. Il avait tenu à ce que 
le meuble lui-même soit à la fois beau et 
fonctionnel. Avec plus de 6 000 références, tout 
forestier est sûr d’y trouver ce qu’il cherche et 
même de tomber, alors guidé par son propriétaire, 
sur des sources inconnues et nouvelles pour lui. 
Les thèses françaises les plus récentes ayant trait 
à la forêt sont là. Pas seulement avec un sujet 
historique mais aussi avec les sujets techniques 
les plus modernes. En passant, notre forestier va 
également admirer des raretés de deux ordres. 
Raretés bibliographiques pour collectionneurs de 
livres rarissimes en collections privées. Laquelle 
d’entre elles peut se vanter de détenir 
l’ordonnance de François 1er sur le « faict des eaux 
et forêts » éditée en 1515 ? Raretés de 
collectionneur ès littérature forestière en 
découvrant les 48 éditions – sur 80 – de 
l’ordonnance de 1669. Dont une bonne partie des 
exemplaires de la mythique édition Léonard2 ou 
celle éditée en 1830 à Aix-la-Chapelle dont le texte 
est en français et les commentaires en allemand.  
Lorsque Bernard Geny lisait, répertoriait, rangeait 
ses livres, il ressemblait à tout collectionneur 
soucieux de tout avoir, de bien relever que la date 
de telle édition était différente du « même » 
ouvrage qu’il savait posséder déjà. Mais ce n’était 
là qu’un aspect du personnage. L’autre était le 
dynamique et, selon sa propre expression, le 
« remuant » gérant d’un très important 
groupement forestier. Il s’était investi dans ce 
travail après la tempête de 1999 qui avait 
bousculé la sapinière vosgienne. Devenant, en 

droite ligne familiale, le dixième gérant, il lui avait 
d’abord fallu montrer à tous les membres l’intérêt 
de regrouper des structures que les successions 
avaient dispersées. Il était devenu l’âme de la 
gestion du « groupement forestier de la famille 
Geny ». Dès 2000, il n’avait pas hésité à faire 
exploiter par câble téléphérique, technique alors 
perdue de vue en France, des parcelles dont les 
sols auraient été très abimés sans l’utilisation de 
cet outil. Il voulait tendre vers des peuplements 
plus irréguliers et plus variés et, sans atermoyer, 
avait mis en œuvre les moyens techniques et 
financiers pour y parvenir. Pour contrôler le 
niveau des récoltes permettant de faire évoluer 
ces dernières au bon rythme, il fait réaliser des 
inventaires par échantillonnage ce qui se fait, 
ailleurs, de moins en moins mais s’était révélé, là, 
fort utile. Une classe d’âges/diamètres manque 
dans ces forêts situées sur la ligne de front de la 
guerre de 1914-1918, donc assez régularisées. Il 
eut l’idée originale et audacieuse mais, quand on y 
songe, évidente et de bon sens, de faire acquérir 
par le groupement, un massif qui, justement, a les 
caractéristiques dendrométriques qui manquent 
et manqueront à la forêt familiale. Il savait donc 
parfaitement regarder devant lui et à long terme. 
Mais il n’ignorait pas ce qu’il devait au passé en 
inaugurant un « sapin président » et le baptisant 
du nom du fondateur de la forêt. Ses très fortes 
pratiques de gestionnaire, son immense culture 
forestière, son énergie passant parfois par des 
formules provocantes pour faire bouger les idées 
toutes faites mal réfléchies, l’ont fait choisir pour 
être le vice-président des propriétaires forestiers 
privés de Meurthe-et-Moselle.  
Le Groupe d’Histoire des Forêts Françaises se 
devait de saluer ce forestier complet qui 
connaissait le moindre détail de la forêt vosgienne 
léguée par ses ancêtres et qui détenait un savoir 
érudit, mais non livresque, par une lecture assidue 
des ouvrages forestiers de tous siècles dont il 
avait fait une passion qu’il savait faire partager.  
 
1 Les peuplements feuillus de plaine et coteaux du Béarn 
n’étaient pas cultivés en baliveaux sur taillis mais, dans 
chaque communauté, par plantations de hautes tiges 
protégées individuellement. Ce qui était donc du 
sylvopastoralisme permettait pâturage et soutrage. Il fallait 
donc à la fois cultiver ces futaies par pieds d’arbres – 
sylviculture non prévue par l’ordonnance – et non par 
arpent et ne pas les considérer comme des futaies ce qui 
aurait exigé annuellement une autorisation du Conseil pour 
en couper. Le Béarn a donc eu son ordonnance particulière 
pour ses Eaux et Forêts. 
2 Editeur habituel des ordonnances, Léonard n’avait pas 
attendu l’autorisation royale pour imprimer celle sur les 
Eaux et Forêts. Ses concurrents, ayant compris qu’elle 
serait un grand succès, demandèrent une mise en 
concurrence et exigèrent que les exemplaires imprimés par 
Léonard soient détruits. Tous ne le furent pas… 
 

Michel Bartoli 
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